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Remerciements

L’idée que des biens spoliésà desJuifs auraient pu ne pas être
restituésest apparuepubliquement enjuillet 1995.La pressea alorsfait
état du rapport deMaurice Kiffer, fonctionnaire dela préfecture, qui
signalaitque del’argent laisséderrière eux par les déportés internés au
camp deDrancyavait été consigné àla caisse des dépôts etconsigna-
tions.C’est donc parl’étude dudevenir de cesbiensqu’ont débuté les
travauxproprement historiques dela Mission.Lesrésultats de ces travaux
ont été présentésdans lesdeuxrapportsd’étape.

Le travail sur les avoirs des internéss’estapparenté à unvéri-
tablejeu de dépistage des archives, largementcouronné desuccès.

Sansattendrela création dela Mission, le Servicedes archives et
du musée dela préfecture de Police,dirigé par ClaudeCharlot, avait
entreprisd’inventoriertous les dossiersconcernantla comptabilité des
internés, conservésdans desboîtes en bois datant de l’époque même des
faits.Ces dossiers nous ont permis decomprendre commentfonctionnait
la comptabilité deMaurice Kiffer, commis-caissier ducamp deDrancy.
Ils nous ontaussi permis de constater que manquaitdans cesarchives
l’ensemble des piècescomptables :livres decomptes etfichiers. Nous
avonspenséque,conformément à une circulaire prisedansle cadre du
rétablissement dela légalité républicaine, qui préconisaitla destruction
des documentsportant des mentionsraciales, ces fichiers avaient été pas-
sés au pilon.C’est en recherchantla preuve de leurdestructiondansle
rapport dela commission présidée parRené Rémond,Le « fichier juif »,
notammentdansle rapport de l’inspecteur général desServices daté du
24 août 1950concernant« la destruction desdossiersconstituéspendant
l’Occupation sur desisraélites» que nous avons eula conviction quela
totalité des piècescomptables avaient étéconservée. Nousavonsfait part
de notre sentimentà ClaudeCharlot qui procéda surle champà leur
recherche.Qu’il soit, avec IsabelleAstruc et tout lepersonnel des archi-
ves, que les chercheurs et lesvacataires dela Mission ont beaucoupsolli-
cités, chaleureusementremercié. Tout a étéfait pour faciliter notre
travail.

Nousavonsalors mis surpied ungroupe detravail composé de
représentants dela Caissedes dépôts et consignations, duCentre de
documentationjuive contemporaine, du ministère del’Économie, des
Finances et del’Industrie, du Service desarchives et du musée dela pré-
fecture de Police.Cegroupe detravail a permisd’éclairer l’ensembledes
procédures et, surtout, decomprendrequ’il y avaitdeuxpériodesdansle
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traitement des avoirs ducamp :celle d’août 1941 àjuin 1943oùils sont
du ressort dela responsabilité deMaurice Kiffer et des fonctionnaires
français ;celle quicorrespond auxcarnets àsouchedéposés auCDJC,où
ils relèvent du petitgroupe denazis dirigés parAloïs Brunner.

À notredemande,la Caisse desdépôts etconsignations aentre-
pris des recherches sur les consignations des comptes individuels des
internés de Drancy.Le travail effectué,avecintelligence et méticulosité,
par ses chercheurs,EmmanuelleEssertieret Pierre-YvesAigrault sousla
direction de Pierre Saragoussi, a été inestimable.La partie du rapport
concernantla Caissedes dépôtsest,pour l’essentiel,leur travail.

C’est en étudiantle devenir de ces consignations que lescher-
cheurs et les responsables del’établissement ontmis le doigt surla ques-
tion de la déchéance trentenaire.La Caissedes dépôts a étél’un des
rouages essentiels del’aryanisation,la chose estlargementconnue. Que,
dans lesannées soixante-dix, ellen’ait pas respectéla législation en ce
qui concerne les dépôts des biens desJuifs estl’un des éléments lesplus
troublants quiressort denotre enquête. Queceux qui, à la Caisse des
dépôts, ont contribuéà mettre aujour cet aspect de son fonctionnement
trouvent ici l’expression denotre gratitude.

Pithiviers, Beaune-la-Rolande et Drancy forment unensemble.
Cescampsinternent spécifiquement desJuifs, alors que lesautres camps,
ceux que par commoditénous avonsappelé« les camps deprovince »
abritent unepopulationmélangée : «nomades commeon appelait alors
les Tsiganes -réfugiésespagnols,divers étrangers, « politiques». C’est
pourquoi nousavons choisi de les traiter ensemble.Pithiviers et
Beaune-la-Rolandesontl’objet du travail du Centre d’études et derecher-
ches sur lescamps duLoiret, le CERCIL, créé par Hélène Mouchard-Zay.
Sonhistorien, Benoît Verny,a réalisél’inventaireanalytique des archives
de ces camps qui setrouvent auxarchives départementales.Ce travail a
facilité l’étude, par Marie-ChristineHubert, chercheuseà la Mission, du
devenir des biens des internés de ces camps.Les résultats de cesrecher-
ches sontintégrésdansle rapport.

Il nous resteà exprimer notre dette àl’égard des archivistes :
Karen Taieb, au Centre dedocumentationjuive contemporaine, Philippe
Richard auxarchives départementales duLoiret, le colonelMatignon au
Dépôt central dela justice militaire,le colonel Coupé auservice histo-
rique dela gendarmerie nationale, encore ettoujours,à Caroline Piketty,
archivistede la Mission.

AnnetteWIEVIORKA
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Introduction

Le 15juillet 1995,à la veille dela commémoration dela rafle du
Vélodromed’Hiver (ou rafledu Vel’ d’Hiv’), la presse1 rendaitpubliques
des informationsconcernantle camp deDrancy quilui avaient été trans-
mises par SergeKlarsfeld.Ellesprovenaientpour l’essentiel d’unrapport
daté du31 juillet 1944signé deMauriceKiffer, agent dela préfecture de
Police et liquidateur descomptes ducamp, quiprécisaitnotamment les
sommesrestant à cettedatedansla caisse ducamp.Le rapportsignalait
d’autre part que des objetsappartenant auxdéportés se trouvaientdans
le coffre quela préfecture de Policelouait à la Banque deFrance2.

Étape ultime surle territoire français où transitèrent l’immense
majorité desJuifsde Francedansleur routevers la mort3, le camp de
Drancy aété, dèsavantl’ouverture descampsnazis, un lieu dusouvenir.
Le dimanche22 septembre1944,premier du mois deTishri qui ouvre
l’annéejuive et où prennentplace les grandesfêtes dela nouvelle année
et du grand pardon,avant même quele sort des déportésfût connudans
son immense ampleur,s’y déroula un premier pèlerinage, renouvelé en
1946et 1947. Il cessaparce que les bâtiments dela Cité de la Muette
étaientrendus àleur vocation originelle de logements sociaux. Dans les
années1980y fut installé,par étapes, unensemblemémoriel : unmonu-
ment dû au sculpteur ShelomoSelingerrelié par desrails à un wagon de
chemin de ferrenfermant un petit musée.C’est ce lieu que choisirent les
évêquespour lire la déclaration derepentance del’Église de Francele
30 septembre19974.

Lescamps duLoiret - Pithivierset Beaune-la-Rolande - furent les
premierscampsdestinés spécifiquementà l’internementdesJuifs.Ils des-
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sinent,avecDrancyet Compiègne5, le quadrilatère de l’internement en
zone occupée.Les détenus circulent d’uncamp àl’autre, au gré des
volontésparfois obscures des occupants.Mais ces quatre campsconsti-
tuent surtoutle vivier principal dela déportation vers lescamps demise à
mort, ceux du complexed’Auschwitz principalement.
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Bref historique des camps
du Loiret et du camp deDrancy

Pithivierset Beaune-la-Rolande
En mai 1941,quelque6 000 hommes,âgés de 18à 60, de natio-

nalité polonaise ettchèque ou apatrides,reçoivent uneconvocation les
invitant « à seprésenter enpersonne, accompagnéd’un membre desa
famille ou d’un ami, le 14 mai1941, à 7 heures dumat in dans cinq
centres de rassemblementparisiens, pour «examen de sasituation ».
3 747 personnes seprésententeffectivement.Leur accompagnateura
alors la charged’aller chercher lesbagages. Ceshommes sontensuite
conduits par autobusà la gared’Austerlitz, puis par train versPithiviers
(1 607) etBeaune-la-Rolande(2 140) où ils sontinternésdans deslieux
qui avaient été construitspour enfermer des prisonniers de guerrealle-
mands et qui avaient, compte tenu dela tournureprise parla guerre,
servi aux prisonniersfrançaisavantleur transfertdans lesStalagsd’Alle-
magne.C’est la première arrestation de masse.

Si les arrestations ont été opérées parla police française, ellesle
sont sur ordre desAllemands qui contrôlent cescampsadministrés par
les autorités françaises -la préfecture duLoiret - et dont la garde est
confiéeà des gendarmes, des douaniers et des gardiensauxiliaires.

Lesconditions de viesont, dansla première période del’histoire
de ces camps,vivables.Les internés souffrentsurtout del’ignorance des
causes de leurarrestation, dela séparation d’avec lesleurs, del’angoisse
pour leur famille :« Denombreuxinternéssontpères de plusieursenfants,
et leurs familles sontdans unesituationmisérable.Nous ignorons encore
qui subviendra auxbesoinsdeces familles», écrit un responsable dela
Croix-Rouge internationale après une visite au camp de
Beaune-la-Rolande6. Des secours viennent dela Croix-Rougeou des
diverses organisationsjuives. Une vie culturelle, principalement enyid-
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dish, organisée par les militants sionistes,bundistes7 ou communistes, se
développe :journaux, cours, manifestations artistiques. Enseptembre et
octobre1941,des internéssontembauchésdans lesexploitations agrico-
les et forestières.Ils reçoivent un petit salaire,5 francsparjour pour ceux
qui travaillentà la sucrerie dePithiviers.Une partie de ce salaire est pré-
levée par l’administrationdu camp,l’autre déposée surle compte de
l’interné pour constituer,comme pour lesprisonniers ordinaires, un
pécule.Mais surtout, cetravail à l’extérieur desbarbelés permet àbeau-
coup - près de500 - des’évader8.

En juin 1942,ces premiers internésseront dansleur quasi-totalité
déportés versAuschwitz.

Drancy :lespremiersinternésjuifs
Du 20 au25août 1941,sur décisions des autoritésallemandes et

à l’instigation du Service des affairesjuives de la Gestapo,sontarrêtésà
Paris,principalementdansle XIe arrondissement,4 232Juifs, dont qua-
rante avocats.Les forces de police dela préfecture, encadrées par des
militaires allemands, procèdent àl’arrestationd’hommes, âgés en prin-
cipe de 18à 50 ans.Ils sont detoutes les nationalités : Polonais,Rou-
mains, Italiens, etc. Parmieux, denombreuxFrançais.C’est la grande
différence avecl’arrestationde masse du 14 mai1941,où seuls avaient
été arrêtés des étrangers.En outre, le préfet de Policen’a pas demandé
l’autorisationdu gouvernement del’État françaispour l’organisation de
cette rafle. Les Allemands ont décidé que ceshommes doivent être
conduitsà la Cité de la Muette, à Drancy.

Le camp,situédansla commune deDrancy, alorsdansle dépar-
tement dela Seine, est une cité delogements ouvriersencoreinachevée.

« Lestémoignagesconcernantle camp deDrancy, écrit Pascale
Martin, décrivent souventle corps du bâtiment enU tel un immeuble
encoreen chantier, dépourvu dela moindre partition, deporteset fenê-
tres, et du minimumsanitaire. Le campest un vastetaudisdémesuré et
venté,sorte de modernité inaccompliemais bétonnée» 9. Pourtant, pré-
cise l’architecte,la Cité de la Muette devait êtrele fleuron descités-jar-
dins, dernièregrande commanded’État de l’avant-guerreen matière de
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logementsocial, préfigurant par maints aspects lesgrands ensembles de
la Reconstruction. Construite sur un terrain acquis parl’office HBM 10 de
la Seine en1925,la Cité comporte enfait cinq tours de quatorzeétages,
des bâtiments de quatre étages construitsperpendiculairement auxtours,
enfin les constructions qui abriteront àproprementparler lecamp : un
bâtiment enU cernant un videcentral.En tout, 925logements. Or,quand
la Cité est achevée,la Franceest plongée dans la crise économique.
L’ensemblereste vide.À partir de 1940,les cinq tours et lesbarres qui
leur sontperpendiculairessontoccupées par les gardesmobiles.

C’est sans doutela présenced’un régiment degardesmobiles et
la disponibilité d’un bâtiment àgrande capacité qui ont déterminéle
choix des Allemandspourfaire de Drancy uncamp d’internementpour
Juifs. D’autant quela cité de la Muette est en position centrale au« sein
d’une boucle ferroviaire importante, la dotantd’uneproximité detrois
garesdontdeux àlarges faisceaux devoies »11, des voies qui conduisent
versl’Est.

En fait, lesJuifs ne sont pas lespremiers internés du camp de
Drancy. Aprèsla signature du pacte germano-soviétique etl’interdiction
du particommuniste français,la Cité avait servi de lieu de détentionpour
des communistes.Aprèsla défaite dejuin 1940,descivils britanniques et
canadiens,arrêtés par les Allemands, les avaient remplacés,ainsi qu’un
millier de civils français rapatriésd’Allemagne. Drancy estalors un
« campd’internéscivils britanniques »ou Frontstalag 11112.

Du 20 août 1941 au 17 août1944,sous contrôle allemand,
Drancy allait devenir un campd’internement,puis detransit pour une
destination quisignifiait la mort pour ceux quel’occupant allemand et
l’État françaisavaientdéfinis commeJuifs.

Tous lestémoignages des premiers internésdécriventavec une
totale unanimité l’extraordinaire improvisation quifut la règle les premiè-
res semaines et seseffetsterribles sur les internés.Lesproblèmesrencon-
trés alors, etla chaîne de responsabilitéqu’ils impliquent dans leur
résolution ouleur nonrésolution, se lisent aussidans les correspondan-
ces administratives.En effet, le préfet dela Seine, CharlesMagny,n’a été
prévenu quela veille que des hommesallaient être internés, et quela
préfecture auraitla charge de l’intendance.Il est dansl’incapacité de
pourvoir aux besoinsélémentaires desnouveaux arrivants. « J’ai
l’honneur, écrit-il au secrétaired’État, de vousrendre compte quele
19 août courant, dans lamatinée,M. le préfet de Policem’a avisé qu’en
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exécutiond’ordres reçus, il procéderait àl’arrestation d’environ6 000
israéliteset à leur internementdans lecamp de Drancy.Il me demandait
deprendrelesmesuresnécessairespour pourvoir au couchage, à lanour-
riture et à l’entretien de ces internés, lerôle de la préfecture dePolice
devantseborner strictement àl’intérieur du camp àsurveillerlesinternés
et à empêcher toute évasion(...)
Lesautorités d’occupation qui disposent des bâtiments et du matériel du
camp deDrancy ont miscertains locaux à madispositionmais sesont
refuséesà fournir toutmatériel (matelas,draps, matérielde cuisine,vais-
selle,combustible etc.).Les internés sontarrivés dans lecamp le 20août
au nombred’environ 4000, ontétérépartis dansles chambres des bâti-
ments oùils couchent surlesplanches deslits garnissantleschambres,
qui ne comportent ni sommiers, nipaillasses, nimatelas. Touteslesmesu-
resontété prisespar messoinspour leur assurerprovisoirementdesrepas
froids en attendant quej’aie pu réunirle matérielnécessairepour distri-
buer une nourriturechaude aux 4 000internésdont lenombreestsus-
ceptible des’accroître.
Jevousseraistoutefoisobligédeme faireconnaîtres’il appartientà lapré-
fecture dePoliced’assurerla subsistance,en mêmetempsque lagarde. Je
nedispose,eneffet,d’aucun crédità ceteffet.Il ne me semblepas queles
frais d’hébergementdecesinternés(qui nesauraientêtresupportésparla
ville ou le département) puissent être prélevés sur les crédits
d’hébergementdesréfugiés.Jevousserais,en conséquence,obligé de me
faire parvenir vos instructions et, dans le cas oùvous estimeriez que
l’hébergement decesinternés m’incombe, de déléguerlescrédits nécessai-
res, d’une part à l’équipement matériel ducamp et, d’autre part, à
l’entretien deceshébergés.Par le mêmecourrier, j’adresse copie de cette
lettre à lasûreté nationale» 13.

L’organisationdu campdeDrancy
Dèsle 26 août 1941,six jours après les premières arrivéesdans

le camp,l’amiral Bard,préfet dePolice,et le général Guilbert,comman-
dantla gendarmerie dela Régionparisienne, rédigent undocumentinti-
tulé : « consignes »14. Cesconsignes introduisentla discipline militaire
dans un camp quin’interne alors que deshommes etinterdisent toute
communicationavecl’extérieur. « Cueillis »chez eux oudansla rue, pour
la plupart démunis de tout, les internésn’ont ainsiaucun moyen dedon-
ner aux leursla moindre nouvelle ou de réclamer qu’onleur envoievête-
ments ouobjets indispensables àla vie quotidienne :brosse à dents,
savon...
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Mais c’estsurtoutlors d’une conférencetenuele 27août 1941au
camp même deDrancy,sousla houlette du conseillerLippert, représen-
tant l’administration militaireallemande, et en présence dedivers offi-
ciers allemands dela Policed’État, de représentants dela préfecture de
Police, dont JeanFrançois15, de la préfecture dela Seine,de la Police
municipale, dela gendarmerie et du capitaineLombard,premier com-
mandant du camp deDrancy, que se dessinel’organisationdu camp qui
restera envigueur jusqu’en juillet 1943.C’est le conseillerLippert qui
prend toutes lesdécisions importantes.Il ordonnesurtout qu’aucune
libération ne soit prononcée autrement que« sur avis conforme de
l’Administration militaire auPalaisBourbon.Lesseulsmotifsdelibéra-
tion sontactuellement : interné mutilégrave -sourds etmuets -aveugles
- personnedont l’état physiquenécessitela présencepermanente d’une
aide. Le médecin du camp établira une liste qu’il soumettra à
l’administration allemande.
Toutesles demandes delibération passeront parle commandant du
camp ; soitqu’elles lui soient adresséesdirectement, soitqu’elles soient
adresséesà un service français ou à l’autoritéallemande.Il ne transmet-
tra à l’autorité allemande quecellesentrant dans lecadre des autorisa-
tions de libérationprévues parl’administration militaire allemande».

C’est encoreLippert qui ordonne quela préfecture de Police
assumela responsabilité dela direction, de l’administration et dela sur-
veillance ducamp et quela gendarmerie, assumantla garde àl’intérieur
et à l’extérieur du camp, soit placée sous sesordres.JeanFrançois
annoncealors qu’uncommandant du campseradésigné et quela préfec-
ture dela Seine seraresponsable duravitaillement, de l’hébergement et
del’installation. Il interdit aussi toutevisite,saufpour desactes indispen-
sables, comme des actes notariés,il fixe le régime dela correspondance :
unelettreenvoyée ou reçuetous les 15jours ; lescolis, en revanche, sauf
ceux delinge, sont interdits.

Il est d’autre part «interdit de fumerd’une façonpermanente et
de détenir dutabac et desallumettes». « Les fondsdontsontporteurs les
internés serontrecueillis etdéposés.L’interné nepourra recevoirqu’une
sommemaximum de 50francs 16 par mois» 17.
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Toutes ces interdictions - de correspondance,d’envoi de nour-
riture etsurtout« de fumer de façon permanente »,selon uneétrange for-
mule, et de détenir du tabac -,font le lit du marchénoir.

Le 5 septembre1940,leHauptsturmführerTheodor Dannecker,
un des plusprochescollaborateursd’Adolf Eichmann, était arrivéà Paris.
Dirigeant le Servicedes affairesjuives de la Gestapo, Drancy estlarge-
mentplacésous sonautorité.La situation nes’améliore guère.Le 11 sep-
tembre 1941,Xavier Vallat, Commissaire général auxquestionsjuives,
écrit auMilitarbefelshäber in Frankreich pour rendre compte desdiffi-
cultés rencontrées parle préfetMagny.Il demande quesoientrendus dis-
ponibles des moyens de couchage qui appartiennent auxAllemands et
sont stockésdans lesbâtiments ducamp, que lesinternés soient regrou-
pésparcatégoriessociales,lesintellectuelsséparés desmanoeuvres18.

Ces interventionssontvaines. Un rapport surl’état sanitaire du
« campd’israélitesde Drancy», datédu 7 septembre1941,fait mention de
trèsnombreuxmalades :tuberculeux pulmonaires notamment.La crainte
étantgrande devoir apparaître destroubles psychiques dus àl’inanition,
il est demandé, envain, d’autoriser les colis.Rienn’estpourtantmodifié.

La situation esttelle que des détenuscommencent àmourir de
faim. Au début de novembre1941,profitantd’uneabsence de Dannecker
parti àBerlin, les autoritésmilitaires allemandes autorisentle médecin de
la préfecture dela Seineà désignerceux desinternésdont la vie semble
en danger et lesfont libérer ; 870internéspeuventalors quitter Drancy.
La Fédération des Sociétésjuives de France recueillealors leur témoi-
gnage19. Cet épisode marque un changement dansle régime ducamp :
les bâtimentssontdésormais chauffés, lescolis alimentaires etla corres-
pondanceautorisés.L’envoi de tabac en revanche resteinterdit.

Drancy,campde transit
Si, le 27 mars1942,le premier convoi en directiond’Auschwitz,

composépour moitié d’internés ducamp deCompiègne etpour moitié
d’internés de Drancy, avaitquitté la gare du Bourget-Drancy,la vraierup-
turedansla vie du camp alieu enjuillet 1942.C’est eneffet avecla rafle
dite duVel’ d’Hiv’, les16et 17juillet, que l’histoire de Drancyentredans
une nouvelle phase.Si les familles sont alors internées au Vélodrome
d’Hiver, lescélibataires,les couples sansenfant oudont lesenfants sont
majeurs,le sont àDrancy. Très vite, denombreux adultes sonttransférés
à Auschwitz.Entrele 31 juillet et le 5 août1942,quelque4 000 enfants,
qui avaient été séparés de leurs parentsdans les camps de Pithiviers et
Beaune-la-Rolande,sont à leur tour conduits à Drancydans des
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conditions d’absolue détresse avantd’être déportés. Cette seconde
phase, qui durejusqu’au 18juin 1943,quand le camppasse aux mains
exclusives dela SS,est« celle d’un campsousadministration française-
d’internementet de transit -, réglant letransfert massifvers les camps
d’extermination,presqu’exclusivementAuschwitz - de Juifshommes,
femmes,enfants,vieillards »20, étantentendu que ce sontexclusivement
les Allemands qui décident de ces transfertsmassifs.

C’estdanscettepériode qui s’étend dejuillet 1942à mars 1943
qu’a lieu la majoritédes déportations versAuschwitz :du 19juillet 1942
au 11 novembre1942,29 878 déportés en31 convois ; du9 février au
25mars 1943, 8 000 déportés en 8convois.21

Pithivierset Beaune-la-Rolande :
sas pour la déportation

En juin 1942,en prévision de l’internement despersonnes que
les occupantsprévoient d’arrêter lors de l’opération qui resteradansl’his-
toire sous le nom de rafle du Vel’ d’Hiv’, les internés dePithiviers et
Beaune-la-Rolande sont déportés22. Entrele 19 et le22 juillet 1942,les
famillesqui avaient été concentrées les 16 et 17juillet dansl’enceinte du
vélodromed’hiver sonttransféréesdans les camps duLoiret. Rienn’a été
préparépour lesaccueillir.Leseffectifsn’ont plus rien decommun avec
ceux despremiers temps ducamp :fin juillet, 4 900personnes sont inter-
nées à Pithiviers et 3090à Beaune-la-Rolande. Parmi elles,2 050et 1380
enfants.Promiscuité,absence denourriture etd’hygiène expliquent
l’épidémie derougeole et dediphtérie qui causela mort de plusieurs
enfants. Dèsle 31juillet, les adultes et les enfants de plus de 13 ans sont
déportés.Lesmèressontséparéesbrutalement deleurs enfants.Cesont
des scènes déchirantes.Les enfants - 1800 à Pithiviers, 1 500 à
Beaune-la-Rolande -restent alors seulsdans ces camps,avecquelques
assistantes sociales et médecinsinternés,attendantla réponse deBerlin
à la proposition du chef de gouvernement,Pierre Laval, qu’ils soient
aussi déportés.L’accord arrive deBerlin le 7 août 1942.Lesenfantssont
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alors transférés à Drancy.Sur leur arrivée à Drancy,GeorgesWellers a
écrit des pages inoubliables23.

Dès lors, lescamps dePithivierset Beaune-la-Rolandesont une
annexe du camp deDrancy oùsontinternés ceux qui,selon de nouvelles
dispositions, prises par les autorités d’occupations,sont « nondéporta-
bles » : femmes etenfants de prisonniers de guerre,conjoints «d’aryen»,
« demi-juifs», ainsique quelques personnesayant aidé desJuifsetdéfinis
comme« amisdesJuifs». Le 10juillet 1943,Aloïs Brunnerordonnela fer-
meture ducamp deBeaune-la-Rolande.Les 600 internés qui ydemeu-
raientencore sont pourpartie transférésà Drancy,pour partie affectés à
l’OrganisationTodt 24. En octobre1942,lesJuifs internésà Pithiviersont
été transférésàBeaune-la-Rolande.Pithiviersdevient alorsuncamppour
« politiques».

Drancy,Konzentration Lager
Le 18 juin 1943dans lesfaits, le 2 juillet officiellement, la SS

prend directement en mainle camp deDrancyqui, dèslors, s’intitule
« campde concentration ».Un détachement spécial(Sonderkommando),
dirigé par un des adjoints d’Eichmann,Aloïs Brunner, qui vient de procé-
der àla déportation età l’extermination desJuifs de Salonique,arrive à
Pariset en prendle commandement.Le 2 juillet 1943,le préfet dePolice
informe Legay :«Le lieutenantRöthtke m’a avisé le 30 juin 1943 queles
autoritésoccupantesdésiraientprendre ladirection ducamp de Drancy.
Il m’a demandé enconséquence deretirer le personnel de la préfecturede
Police et de la préfecture de laSeinepour le 2 juillet à midi... La surveil-
lance continuera àêtre assurée par lagendarmerie, mais seulement à
l’extérieur du camp »25.

Dès lors, etjusqu’audépart dudernierconvoi, le 17 août1944,
Aloïs Brunner estle vrai maître de Drancy.Si la préfecture dela Seine
continued’assurer le ravitaillement ducamp et si les gendarmes sonttou-
jours affectésà la garde extérieure du camp,il n’y a plus depoliciers ou
de gendarmesfrançaisà l’intérieur d’un camp qui nedépend plus dela
préfecture dePolice.

Le 17 août1944,alors quela libération deParisest proche,Aloïs
Brunner obtient troiswagons pours’enfuir. Dansl’un des troiswagons,il
enferme51 internés. 21 s’évaderont ; les autresserontdirigés vers le
camp de Buchenwald.

La documentation Française :  Les biens des internés des camps de Drancy, Pithiviers et Beaune-la-Rolande / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs
de France ; présidée par Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Annette Wieviorka.



Ainsi, plus de 80000 personnesdéfinies commejuives par les
Allemands ou parl’État français ont séjournépendant desduréesvaria-
blesdansle camp deDrancy.Pour environ67000, ce campa étéle lieu
de départpour les campsde l’Est, principalementAuschwitzdont bien
peu sontrevenus.
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Les biens des internés d e Drancy

La comptabilitéet les versements
à la Caissedes dépôtset consignations

La comptabilitéde Maurice Kiffer
(septembre1941-juillet 1943)

La caisse ducamp deDrancy estcréée le 8septembre1941,
dix-huit jours aprèsl’ouverture du camp. Une note du29 septembre
1941,signée parle commissaireFrançois,directeur desaffairesadminis-
tratives àla direction dela Police générale,informe le commandant du
camp deDrancy queM. Kiffer est nomméle mêmejour « commis-caissier
au camp deDrancy » et précise : «Il y aura lieu de lui transmettreles
fondstrouvésenpossessiondesinternés.Il s’occuperade donneraux Juifs
qui ont déposédel’argent la somme de 50 francs parmoisprévue parles
autoritésoccupantes» 26.

Maurice Kiffer continue àtenir la caisse ducamp jusqu’à ce
qu’elle soit définitivement fermée enjuillet 1946. Cependant, après
l’arrivée de Brunner,il n’est plus commis-caissier, mais« liquidateur ».Sa
tâche consiste alorsàmettre del’ordre dans les comptes desdétenuspas-
sés par Drancy et dont lesdépôtssontantérieurs au25 juin 1943.

Sous l’intitulé « comptabilitédu camp deDrancy », une note
détaille l’organisation dela comptabilité du camp. Unreçu estdélivré à
l’interné à partir d’un carnetà souche. Un bordereau estensuiteétabli
pour enregistrer ledépôt. Il comporte lenuméro dureçu ducarnetà
souche, les noms etprénoms du déposant,le montant dudépôt, le taux
du timbre quittance,c’est-à-dire dutimbre fiscal collé sur le carnet à
souche.Le bordereauindique égalementle montant net du dépôt après
déduction du coût du timbrefiscal et la mention dureçu porté parla
caisse municipale dela ville de Paris.Il lui est annexé unefiche nomina-
tive sur laquelle sontportés tous les mouvements descomptesindivi-
duels. Enfin, un livre journal donne pratiquement aujour le jour la

La documentation Française :  Les biens des internés des camps de Drancy, Pithiviers et Beaune-la-Rolande / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs
de France ; présidée par Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Annette Wieviorka.



situation dela caisse.Chaque versementàla caissemunicipalefait l’objet
d’un bulletin de dépôt. 27

La totalité des pièces dela comptabilité de Drancypendantla
période où la préfecture de Police en assuraitl’administration a été
retrouvée en1997. L’existencede ces piècesa été déduite dela note du
24 août 1950rédigée par l’Inspecteur général desServicesde la préfec-
ture de Police.L’objet de cette noteétait« la destruction desdossierscons-
titués pendant l’Occupation sur les israélites» 28 décidée à la suite du
recollement général desdocuments mentionnant desdistinctions d’ordre
racial et réalisée en novembre1948 etdécembre1949. Il y est indiqué
que les documents comptables seraientprovisoirement conservésdans
l’intérêt des personnesconcernées,afin de permettre notamment desta-
tuer sur leurs droits à pension. «Touteslespièces comptables(f iches et
dossiers)provenant ducamp deDrancy ontétéverséesaux archives le
9 février 1949». Suivaitun inventaire sommaire de cespièces, soit :
- 89 souchesde carnets ;
- des bordereauxcouvrantla périodedu 8septembre1941au30juin 1943 ;
- un fichier alphabétique de douze cabriolets ;
- cinq livres decomptes individuels ;
- un livre de caisse, ouvert au 8septembre1941,clos le 2 juillet 1946.

À notre demande les responsables desarchives dela préfecture
de Policeont effectué unerecherche qui a permis rapidement de mettre
au jour la totalité des pièces énuméréesdansle rapport del’IGS. Cespiè-
ces comptables concernentexclusivementla périodependantlaquellele
camp estadministré parla préfecture de Police, bien que certainesaient
été établies postérieurement à saprise de contrôle par les Allemands.
Dansl’état actuel dela documentation,alors quenous avonsla quasi-cer-
titude, surla base dela noteprécitée, quetout ce qui concernaitla comp-
tabilité du camppendantqu’il était administré parla préfecture de Police
a été effectivement retrouvé,aucunélément nenouslaissepenser que
l’argentou les objetspris auxdétenus àpartir dejuillet 1943seraient pas-
sés par des circuits administratifs français.Cette constatation est ren-
forcée par les résultats d’uneétuderéaliséedans lesarchives dela Caisse
des dépôts et consignations, quipermettent de constater que les consi-
gnations desommesprovenant des détenus àDrancy neconcernent que
des personnesinternées avantjuin 1943.

Jusqu’à la rafle du Vel’ d’Hiv’, les internés qui ont déposé de
l’argent se voient ouvrir parle commis-caissier uncompteindividuel de
dépôt. MauriceKiffer a enregistré 7373dépôts sur les 7050 des 7 11329
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comptes qui sontportésdanslescinq registres decomptesindividuels30.
Sur ce dépôt, l’internépeut retirer la sommeautorisée de50 francs ou
envoyer un mandat à safamille ou à une personne de sonchoix, en prin-
cipe jusqu’à concurrence de10 000 francs31.

Les sommesdéposées par les internéssont dansl’ensemble
modestes,puisque 74,63% sont inférieuresà 1 000 francs,tandis que
moins de 3% sontsupérieuresà 10 000 francs.(graphique 1 et 1bis)

Répartition des 7050 comptes ouverts au camp de Drancy parM. Kiffer

Graphique 1

Répartition en montant cumulé dessommesdéposées (en franc de
l’époque) sur les7050 comtesouverts au camp de Drancy par M. Kiffer

Graphique1bis
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Sur les7 050 comptesouverts parMaurice Kiffer, la plusgrande
partie (4 872)a été soldée, soit quel’argent ait fait l’objet d’un mandat,
soit qu’il ait été rembourséà des internés libérés ; 1784 comptes ontfait
l’objet d’un versement à la CDC surdes comptesouverts au nom de
l’interné, représentantun total de 2 783082,40francs32. (graphique2)

Destination dessoldes des7050 comptesouverts au camp de Drancy
par M. Kiffer1

Graphique2

1: Le solde estla sommedes versements soustraite des mandats etacomptes
2: Il s’agit dessommesremboursées principalement aux internéslibérésdescamps.

En effet, sepose très vitepour Maurice Kiffer la question dela
destination dessommes quilui sont confiées en dépôt etqu’il répugneà
laisser aucamp. Dans unpremier temps,il les verse à la caisse munici-
pale de la ville de Paris, chargée detoutes les recettes et detoutes les
dépenses dela ville de Paris etplacée sousadministrationpréfectorale.

Mais les responsables dela caissemunicipale se montrentréti-
cents. Le 22 octobre1941,le receveur municipal,trésorier dela ville de
Paris, écrit au préfet de Policepour expliquer les difficultés qu’il ren-
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contre àgérer l’argent pris aux internés.33 « Au début de septembreder-
nier, écrit le receveur, vos services ontdemandé quele numéraire
confisqué àdes Juifsinternésdanslecamp deDrancy fûtdéposédansles
coffresde lacaissemunicipale quiparaissent offrir plus degaranties de
sécurité queleslocaux de lapréfecture de Police.

Messervicesne pouvaientserefuserà cettedemandequi, dans
leuresprit,ne pouvait présenterqu’un caractèreprovisoire.Mais l’affaire
est devenue enréalité un peu pluscomplexequ’il ne semblait tout
d’abord. En effet,le régisseur du service des étrangers, en se présentant à
mesbureaux,a fait connaître quela préfecturedePoliceentendait préle-
ver de temps àautres,sur la massedesdépôtseffectués,certainessommes
destinées àpourvoir d’argent depoche les internés».

Il ne s’agit donc pas desimples dépôts, mais de véritables
comptes courants,avec des entrées et des sorties denuméraire. Cette
premièredifficulté suscite desréserves dela part du receveur :« Messer-
vicesont dû faire sur le fonctionnement dececomptela réserveexpresse
que la caissemunicipalen’aurait à connaître commedéposant que la
préfecture de Police à elle-même et nonles propriétaires des comptes».

Une autredifficulté, selon le receveurmunicipal, provient du
fait que, parmi lespremiers dépôts effectuésle 9 septembre1941,figu-
rent des devisesétrangères.Il est impossible defaire entrer en compte
ces devises aveccellesayant uncourslégal, c’est-à-direles devisesfran-
çaises etallemandes.« Sila caissemunicipaledevait accepter cesmon-
naies ouvaleurs mobilièresfrançaises ouétrangères,en lesconsidérant
commedesvaleursendépôt, il serait nécessairede faire ouvrirdescomp-
tesspéciaux. Maiscescomptes spéciaux nepourraientêtre considérés que
comme dessortes decomptes dedépôts «valeurs » caraucunecotation
précise nesaurait êtreattribuée par messervicesaux monnaies ouvaleurs
en question».

Le receveurpropose donc unesolution.La loi du 22juillet 1941,
antérieure àl’ouverture ducamp deDrancy, prévoit« qu’encas de liqui-
dation desaffairesprécédemmentadministréespar desJuifs, leproduit
des réalisations doit êtreverséà un compte dedépôt ouvert à la Caisse des
dépôts etconsignations.C’est ainsi quel’article 21 de la dite loidispose
que sontversésà la Caissedes dépôts etconsignations, au compte de
l’administré surordre du Commissaire général auxquestionsjuives :
1) le produit desréalisations detoutes sortesopéréespar les administra-
teurs provisoires des entreprises juives ;
2) lessoldesdes comptes de dépôt etgénéralement toutes sommesdont les
propriétaires sont juifs.
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Le receveurajoute :« C’est à juste titre que laloi précitée charge
de la conservation desdépôts de cegenre laCaissedes dépôts etconsigna-
tions (souligné dans le texte), plutôt qu’un organismeessentiellement
local comme lacaissemunicipale deParis.
J’estimequecetteaffaire, malorientéeau début, gagnerait àêtreredressée
et que vos servicesauraient intérêt à solliciterles instructions de M. le
Commissaire aux questions juives, plus qualifié quequiconque, à mon
sens,pour donnerdans unequestion de cegenre des instructions aux
deuxadministrationspréfectoralesparisiennes.
Il va de soi qu’enattendantlesinstructions, je nepuis queconserverdans
mescoffresles fondsdéposéspar lapréfecturedePolice, maissansrien
changer aurégime provisoire instauré dès le début de cesdépôts».

Au-delàde l’exposéd’une questiond’ordre comptable etadmi-
nistratif, cet épisode permet de mesurerl’importance dela loi du 22 juillet
194134, qui sert de cadre, nonseulement àla spoliation planifiée
(l’aryanisation)mais aussi àla spoliation inorganisée,la spoliation defait,
entraînée par l’internement etla déportation despersonnesconsidérées
commejuives. Ainsi - et Drancy est un casunique - lesfonds desinter-
nés sont en définitivearyanisés.

Le 4 novembre1941, ledirecteur desaffairesadministrativesde
police générale,JeanFrançois,écrit,au nom du préfet de Police, auCom-
missaire général auxquestionsjuives :
«J’ai l’honneur devous faireconnaître quedessommesassez importantes
provenant dedépôts,de confiscations, desaisies,outrouvéessans proprié-
taires dans le camp deDrancy sont actuellement endépôt à la caisse
municipale de laville deParis.

Or des mouvements de fondssont àprévoir, certainessommes
devantêtreprélevéesen vue de pourvoir d’argent depochelesinternés. En
outre, lesdépôtseffectuéscomprennentdesvaleursétrangèresqui ne sau-
raient être cotéespar la caisseMunicipale et doivent parsuiteêtre consi-
déréescommedépôts « Matières »et non « Valeurs».

En conséquence, jevousseraisobligéde vouloirbienm ’informer
s’il n’y aurait pas lieu 1˚) deverserau nom desintéressés,à la Caisse des
dépôtset consignations,les sommesdéposéespar lesJuifs, si toutefois
ceux-cin’ont pasexprimé ledésir de voir cetargent envoyé àleur famille
ainsi que le permettent les Autorités occupantes, 2˚) deverser à votre
compte, àla Caissedesdépôts etconsignations,lessommestrouvéesdans
le campou confisquéesaux Juifs »35.

Le 1er décembre1941,le directeur duServicede contrôle des
administrateurs répond aupréfet de Police qu’ « il n’y a aucun
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inconvénient à verserà la Caisse des dépôts etconsignations au nom des
Juifs, les sommes déposées par eux,s’ils n’ont pas demandéqu’elles
soientremises à leurfamille en zone occupée36 et il précise :« Ceverse-
ment fera automatiquementl’objet par la Caissed’un prélèvementde
10 % à porter au compte du Commissariat général aux Affairesjuives
(sic).

Par contre, je necrois pasquelessommesconfisquées ousaisies
puissentêtre verséesà la Caisse desDépôtsau compte du Commissariat,
car aucuntexte delois n’autorise expressémentcettedévolution.

Vouspouvez oulaisserces fondsetvaleursconfisquéesousaisies
à la caisse municipale oulesverserà un compted’attente à la Caisse des
dépôts.

Pour lessommestrouvées,le droit communsans douteestappli-
cable,si tant estqu’onpuisse considérerlesvaleurs laisséespar les Juifs
dans le camp deDrancy commen’appartenant à personne ouabandon-
nées.Ainsi, ellesreviendraient àl’État au bout d’un an et un jour.J’estime
qu’ellespeuvent être, en attendant,déposéesà la Caisse des dépôts et
consignations »37.

Un nouveau courrier du6 février 1942du directeur duService
de contrôle des administrateurs provisoires (sectionVA, circulation des
capitaux)adressé au préfet de Police àl’attention deM. François précise
les termes de celui du 1er décembre, mettant sur le papier des disposi-
tions qui avaient été envisagéesverbalementlors d’unentretien avec ce
dernier, le 3 février. Les sommes déposées« devront être verséesau
compte de prélèvementunique ouvert au nom du titulairejuif ou à
défaut, à un comptebloquéouvert à sonnom, oubien, enl’absencede
compte del’une ou l’autre catégorie, à la Caisse des dépôts etconsigna-
tions, à un compte deconsignation« ouvert ou à ouvrir« au nom du
Juif ». Dans ce derniercas,un prélèvement de10 % sera opérépar l a    
Caisse desdépôts etconsignations, auprofit du compte duCommissariat
général auxquestionsjuives (art. 22 de la loi du 22 juillet 1941).

« Exceptionnellement, ets’il s’agit de sommes peu importantes
(jusqu’à 10000 francs)lessommesdéposéespourront être remisesà la
dispositionde la famille du Juif ». Les sommes trouvées,« dont l’origine
n’aura pas étédéterminée,devrontêtre conservées par lacaissemunici-
pale, et lapropriété enreviendra àl’État à l’expiration du délaihabituel ».

Les dépôts des internés, en principe obligatoires,comme le
montre la noteprécitée, nesont pas les seules sommesportéesdansla
comptabilité du camp.Lesarchives dela préfecture dePoliceconservent
une série de vingtrapports financiers adressés parMaurice Kiffer à
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l’attention dudirecteur desaffairesadministratives dela police générale
et qui couvrentla période allant dela fin décembre1941au2 juin 1943.

Le rapport daté du 5 janvier 1942,par exemple,présentela
situation dela caissedu camp au31 décembre1941.Dans la rubrique
« recettesfigurent nonseulementles dépôts effectués par les internés,
mais aussi lessommesprovenant desfouilles opéréesdansles chambres
et dans lesautres locaux ducamp et dont lespropriétairessontinconnus.
Figurent aussi lessommesconfisquées enapplication d’une note du
13 octobre1941adressée au commandant du camp deDrancy parle
commissaireFrançois. Cettenote lui demandaitd’afficher au camp de
Drancy, à vingt emplacements, unavis informant les internés de
l’obligation de déposer dans les24heures toutes les sommes supérieures
à 50F dont ils seraient porteurs.Au-delàde ce délai, lessommesdécou-
vertes seraientdéfinitivement confisquées.

Les sommes confisquéesfont l’objet de récapitulatifsdans les
bordereaux de versementà la caisse ducamp. Ces bordereaux sontsou-
vent accompagnés de brefsrapportsprécisantles conditions dela confis-
cation. La destination de cessommesn’est pas établieavec certitude.
Dans un courrier du27mars1942,le Commissariat général auxquestions
juives suggèrele Secours nationaldans lestermes suivants :

« Il ne m’appartient pas, en définitive, de me substituer aux servi-
cesde M.le Ministredes Finances pour vousdonner desinstructions en ce
qui concernel’affectation à donner àcessommes confisquées ousaisies.
J’estimetoutefoisqu ’ellesne devraientpas êtreassimiléesà cellesqui sont
déposées par les «internés » lesunesétant appréhendées par lacontrainte,
en vertud’une «mesure de police », les autres provenant au contraire de
dépôtsvolontaires.
Jevousconfirmeenfin queje nevois pasd’inconvénientsà assimiler les
sommes dontlespropriétaires sont inconnus auxsommestrouvées, le
caractèrefongible d’une sommed’argent faisantobstacle,en principe, à
toute revendication».

Aucune tracen’a cependant ététrouvée surle livre de caisse,
pourtant soigneusement tenu,d’un versementà la caisse municipale ou
au Secours. Cessommesétaientdonc encore dansla caisse ducamp de
Drancyà laLibération.Ellesfigurent eneffet dansle rapport deMaurice
Kiffer en date du31 juillet 1944.Si on encroit le rapport deKiffer du
31 juillet 1944, la destination de ces sommes« trouvées »n’a jamais été
réglée, et ellessontrestéesjusqu’à la fin dansla caisse ducamp.Le mon-
tant global decessommess’élèveà 879111,75 F 38.

Le rapport du 5 janvier 1942 mentionne, dansla rubrique
« dépenses »,une série deremboursements :remboursements aux
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commissaires-gérants, envois de mandats auxfamilles jusqu’à concur-
rence de10000 F, remboursement de leurs dépôts auxinternés libérés,
acomptesversés aux internés. Cesremboursements sontnotés sur les
livres de comptesindividuels et les talons de mandats, qui attestentla
réalité desversements aux destinataires ou à leurs représentants, ysont
collés.

Une noteultérieure deMaurice Kiffer, datée du4 novembre
1942,adressée au directeuradministratif dela police générale,apporte
des précisions supplémentaires sur les diverses rubriques,sans que
l’organisation dela caisse ducamp ensoit notablement modifiée. Les
dépôts, indique alorsKiffer, ne sonteffectués que« parune certainecaté-
gorie d’internés ». À ces derniers est remis unreçu, et uncompteindivi-
duel est ouvert àleur nom.

Cette « catégoried’internés est constituée desJuifs arrêtés
avant la granderafle du Vel’ d’Hiv’ et qui séjournèrent plusieursmois
dansle camp pendant la première période de son histoire,lorsqu’il
n’étaitpas encore devenu uncamp detransit versla déportation.Certains
d’entre eux, demeurèrentdansle campjusqu’à sa libération.

En effet, la seconderubrique des« recettes »concernele dépôt
des internés «arrêtésdepuis le 16 juillet 1942 et dont lemontantresteblo-
qué dansnotre caisse ».Ces internésconstituentla secondecatégorie
mentionnée plusbas. Cesont cescomptes queKiffer « liquide »à partir
de juin-juillet 1943 etdont il verse les montants, principalementà la
Caisse des dépôts.

Les trois rubriquessuivantes étaientdéjà mentionnéesdans le
premier rapport deKiffer. Elles correspondent, en premierlieu, au pro-
duit desfouilles opérées sur les internés par les services degendarmerie
ou les inspecteurs des Renseignementsgénéraux, ensecondlieu aux
sommesdissimulées par les internés et découvertesdans les locaux du
camp et, entroisième lieu, auproduit desfouilles opéréesdans lescolis
reçus.Enfin apparaît unerubrique nouvelle :le montant dessommes
reçues de différentscamps de concentration et maisonsd’arrêtet appar-
tenantà des internés transférés àDrancy.

Quant auxdépenses, les catégories restent stables. Une partie
des sommesdéposées par les internés dela première catégorieest
retournée auxfamilles,ou à toutepersonnedésignée parl’intéressé,jus-
qu’à concurrence de10000 F en application dela lettre du Commissaire
général aux questionsjuives en date du 6février 1942.Les autres postes
de dépense sontle remboursement du solde de leurdépôt aux internés
libérés desdeuxcatégories,le versement àla Caisse desdépôts dessom-
mes supérieurs à 10000 F et des sommeslaissées par les internésayant
quitté le camppour une « destinationinconnue».

Il ressort clairement desdocumentsprécités quela rafle du Vel’
d’Hiv’ a changé les données etla dimension même dela caissedu camp.
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Les victimes dela rafle serontsuivies par d’autrespersonnesarrêtées
dansla région parisienne etdansdiverses localités dela zoneoccupée.

À compter dejuillet 1942,on distinguedonc àDrancy, d’une
part les détenuspourvusd’un compte individuel dès leur arrivée au
camp, d’autre part lesdétenusappartenantà la catégorie des« raflés».
Pour faciliter le remboursement deleurs dépôts auxmembres decette
secondecatégorie quipourraientêtre libérés,Kiffer annoncedans sa
note du4 novembre1942qu’il est entrain de procéderà la constitution
d’un fichierde6 000noms.« Ce travail, précise-t-il,trèsardu enraison de
l’orthographedéfectueusedesnomset desconditionsdéfavorablesdans
lesquelsse sont effectuéesles opérationsdu 16 au 29juillet 1942, est
actuellement encours d’exécution». Une note du12janvier 1943signale
quele fichier des déposants nonpourvusd’un compte individuel est en
coursd’achèvement. De ce fait, je pourrai defaçon régulière, virer
chaque semaine, uncertain nombre decomptes à laCaisse des dépôts et
consignations».

MauriceKiffer envoiediversrapports concernant lesinternés de
la secondemoitié du mois dejuillet 1942.Le premier de ces rapports
indique que lesbordereaux ont étéétablis par des internéssousla direc-
tion ducommandant ducampLaurentet qu’ils correspondent à untotal
de4 millions de francspour lesdeuxpremières journées.MauriceKiffer
se plaint dela quantité de travail :« Avec la seule aide de l’interné
Armand Kahn qui m’avait étéadjoint officiellement,j’ai dû contrôler
l’exactitudedesbordereaux,vérifier le montantdessommesdéposéeset
melivrer au travail de manipulationexigépar une somme dont lemon-
tant à cejour estde l’ordred’environseptmillions ». Il se plaint également
du mauvais vouloir deM. Laurent quilui refuse un personnel supplé-
mentaire.« Jeme suistrouvé,écrit-il, seulavecun personnel defortune».
Et il ajoute :« Jevousseraisreconnaissant, si lecas devait sereproduire, de
bien vouloir prendre en considération la requêtequ’il me plaît devous
formuler envouspriant demettreà madispositionun personnel qualifié.
Il y aurait égalementlieu de prévoir des dispositions nouvellesconcernant
le dépôt des sommes et quel’on puisse désormaisles manipuler sans
qu’ellesaient étéauparavantverséesà la diabledansdesrécipientsdefor-
tune(seaux àcharbon, tinettes,caisses defromage, etc...)
J’attire égalementvotreattention surle fait quelesbordereaux devraient
être numérotés,afin qu’un contrôle efficace puisseêtrefait, chose qu’il
m’a étéimpossibleà effectuer.
Je terminecettecommunication envous signalant quem’ont été remisles
fonds des deuxpremières fouillesfaites avant départ par la Police aux
questions juives. Depuislors,trois autres fouilles ont eulieu etleur produit
n’a pas étéverséà la caisse ducampmais a étéemporté parlesinspecteurs
de la Police desquestions juives qui l’auront pris en charge».

Le 2 octobre1942, Kiffer revient à la chargedans unenote :
« Depuisquelquesmois (16 juillet) la caisse ducamp de Drancy a
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considérablement augmenté lenombre desesopérations.Il ne sepasse
pas dejour où nous ne noustrouvions enprésenced’un afflux derentrée
qui nécessitent de multiples écritures, soit qu’ils’agissed’internés cueillis
dans unerafle, ou d’internésprovenant dudépôt.
La remise de leursfonds, l’inscription sur des registres ad hoc,
l’établissementde ficheset dereçus,l’appositiondestimbresquittanceet
de la signature desintéresséssontautantd’opérations qui nécessitent un
temps plus ou moinslong, d’autant plusqu’endehorsdes arrivéesnorma-
lesquotidiennes, il nousestsouventnécessairede faire face àdesentrées
massives (de 100 à 300hommes), sanscompter cellesqui dépassent le
millier.
Par ailleurs, le caissierdevantégalements’occuperdu renvoiaux famil-
les desdépôtset remboursements auxintéressés libérés,son courrierquoti-
diens’accroît de jour en jour et satâche devientimpossible.Quandvous
saurez que lenombredescomptesindividuelss’élèveactuellement àplus
de 4 000, que d’autre part, rien quedans lecourant du moins desep-
tembre,il a été encaissé prèsdeuxmillions de francs, vous comprendrez,
M. le Directeur, les raisons qui me poussent à vousdemander de
m’accorder unadjoint en lapersonne d’un commis titulaire».

Kiffer explique d’autre part qu’il doit se rendreà la Recette
municipale, àla Banque deFrance, àla Caissedes dépôts.À Drancy
même,« il m’estmatériellementimpossibled’être à lafois à mon bureau
pour y recevoir despersonnesdûmentconvoquées et entrain de percevoir
l’argent desinternés aucoursd’une fouille».La demande deKiffer est
appuyée par le commandant du camp.

Ainsi, avantla rafle duVel’ d’Hiv’, la question del’organisa-
tion dela comptabilité des internés estpour l’essentiel réglée, lespro-
cédures rôdées. Pourtant, l’ampleur dela rafle, sa violence qui se
traduit parl’arrivée d’autobus pleins au camp de Drancy, troublela
mécanique mise en place.Il est alors hors de question dedonner des
quittancespour lessommesreçues ni d’ouvrirle moindre compte,
d’autant que lespersonnesarrêtées ne restentparfois au camp que
quelquesjours etqu’elles sonttrès vites déportées. Desbordereaux
sont alorsétablis par MauriceKiffer, aidé par des internés, rédigésà la
hâte39. Les archives dela préfecture de Policeconserventainsi 581
bordereaux enregistrantles dépôts de6 914 personnes.5 627 seront
reversés àla CDC. Pour connaître lemontant de cesdépôts, nous
avonsprocédé parsondage, enanalysant lesdépôts dela lettre B. Il
apparaîtque, là encore, les sommesinférieuresà 1000francs sontla
majorité (graphiques 3 et 3bis). Quandle flot des arrivées setarit,
Maurice Kiffer s’attelle à la constitution d’un fichier et auversement
des comptes des« raflés »à la Caisse des dépôts etconsignations. Ce
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travail l’occupe jusqu’en juin 1944.Au total, 12040 118,95 francs ont été
consignésà la Caissedesdépôts.

Répartition des dépôts effectués par 629internés du camp du Drancy
(dont le patronyme commence par lalettre B) et consignés dans les
bordereaux de rafles par M. Kiffer entre le 16juillet et le 21 mai 1943

Graphique3

Répartition en montant cumulé dessommesdéposées sur les 692
dépôts consignés dans lesbordereaux de rafles par M. Kiffer entre
le 16 juillet 1942 et le 21 mai19431

Graphique3bis

1: Les depôts ont été effectués par des internés de Drancydont le patronyme
commence parla lettre B
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En juin 1943,alorsqu’Aloïs Brunnerprendle contrôle total du
camp deDrancy etqu’il en exclut tout fonctionnairefrançais,Maurice
Kiffer quitte ses fonctions decaissier.Il est désormais liquidateur des
comptes deDrancypour la période 1941-1943.

Le 15 mars1944une noteenvoyée parla Direction del’aryani-
sation économique duCommissariat général auxquestionsjuives au pré-
fet de Police, qui la transmetà Kiffer, indique quel’argent desJuifs
étrangers ne doitplus être conservé àla Caissedes dépôts.Les fonds
ayantappartenuà desJuifs de nationalité allemande ou originaire des
pays annexés à l’Allemagne (Lituanie, Estonie,Tchécoslovaquie,Let-
tonie, Pologne) serontversésà la Reichskreditkasse,43bisboulevard des
Capucines surle compte du commissaire allemandpour lesbiensjuifs,
Niedermeyer. Les fonds des « Juifs ennemis », c’est à dire du
Royaume-Uni et de sespossessionsd’Outre-mer, protectorats,payssous
mandat et dominions, desÉtats-Unis et des territoiresqu’ils administrent,
de l’URSS et du Brésil serontversés àl’Anderkonto 13de la Treuhand
und Revissionstellein Bereich des Militärbefhlshaber in Frankreich(47
avenue del’Opéra) auprès dela Barclay’s Bank ldt, 33, rue du4 sep-
tembre.

590comptes sontainsivirésàla Reichskreditkasse(la listedes ces
comptesfiguredanslesarchives dela préfecture de Police) et unplus petit
nombre de comptes(environ200pour unmontant global de295 281,20F)
à la Barclay’s. Tousconcernent des dépôts effectuésavantjuin 1943,que
Kiffer n’avait pas encore« liquidés». En 1946,l’Anderkonto 13avait rem-
boursé àla préfecture dePolice la somme versée parKiffer. La dernière
opération dulivre decaisse,en date du2 juillet 1946,concerne eneffet la
remised’un chèque barré de298341F par l’administrationdes Domaines
en qualité de représentant dela Treuhand-und-Revissionstelle.Si nous
savons quel’État a récupérécesfonds confisqués par lesAllemands,nous
ne savons pas comment.

Le rôledela Caissedesdépôtset consignations
à partir dejuin 1942

C’estle 3juin 1942queMauriceKiffer effectue son premier ver-
sement àla Caisse des dépôts etconsignations. Rappelons quela CDCest
le dépositaire publicnational ;elle consigne lessommes ou valeurs
mobilières, àl’exclusionde tout autre bien, qui ont uncaractère litigieux
ou qui sont soumisesà un régime spécial.C’est la loi du 22 juillet 1941
qui en fait le dépositaire desconsignations issues dela spoliation.

Jusqu’au 4 août 1943, c’est-à-diregrosso modo pendant la
période oùil est commis-caissier,MauriceKiffer effectue22versementsà
la CDC correspondant à 871 comptesindividuels. Il consignedonc fort
peu pendant unepériode oùil se plaint à sa hiérarchie d’unesurcharge
detravail et où il réclame del’aide. Si l’on s’en tientà l’année1942,il n’a
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effectué que troisversements, les 3juin, 21 novembre et23 décembre.
Au 31 décembre,49 comptes deconsignation étaientouverts àla CDC.

Autre remarque.Alors que le CGQJ avait désigné par uncour-
rier du 6 février 1942la Caissedes dépôts comme dépositaire del’argent
des internés et queKiffer n’est pas encoreconfronté àl’arrivée massive
des« raflés »des 16 et17juillet 1942,celui-ci n’opère sespremiers verse-
mentsqu’après le départ dupremier convoi de déportation, celui du
27mars.Cedépart,dont rien alors nepermet de penserqu’il estdéfinitif,
lui montre peut-être que l’internementà Drancy n’est pas temporaire,
que les détenus ne seront pas libérés,qu’ils ne pourrontdoncrécupérer
dans undélai très bref, leurs biens.

C’est après avoir achevé sonfichier des raflés (près de 7000
noms), entreprisà l’été 1942,qu’il s’attacheà virer systématiquement
l’argent à la CDC, ainsi qu’il l’indique dans uncourrier au directeur dela
Police générale : «De ce fait, je pourrai d’une façon régulière virer
chaquesemaine uncertain nombre decomptes à laCaisse des dépôts et
consignations»40. En effet, la fréquence des versementss’accélère.21
versements sontréalisésentre le 28 janvier etle 4 août 1943,correspon-
dant à l’ouverture de822 nouveaux comptes deconsignation.

À l’été 1943, MauriceKiffer n’est plus commis-caissierpuisqu’il
n’y a plus de fonctionnairesfrançaisà Drancy. Il devientalors« liquida-
teur descomptes deDrancy ». Le premier versementeffectué en cette
qualité àla CDCdate du23juillet 1943. Jusqu’au 8 août194441, Maurice
Kiffer procède, en76 versements,à l’ouverture de 6 540 comptes de
consignation. 88% des comptesconsignantl’argent laissé àDrancy ont
donc étéouvertspendantla période oùil est liquidateur. Du3 juin 1942
au 8 août1944,MauriceKiffer a procédé à 98versements àla CDC don-
nant lieu à l’ouverture de 7411 comptesindividuels de consignation,
concernant tous despersonnesinternées entre août1941 etjuillet 1943,
quand lesfonctionnaires français nesont plus admisdansle camp.Cha-
cun de ces comptes est ouvert au nom dupropriétaire dessommes.
Parallèlement,le service des consignations dela CDC ouvre undossier
individuel. Chacun de ces dossiers estmarqué dela mention « bienjuif »
et comporte des renseignementsrelatifs à l’état civil du titulaire du
compte : nom,prénom, nom de jeunefille, date et lieu de naissance.
Tous lesmouvementsopérés surle comptesont égalementprécisés.

Dans son rapport de liquidation des comptes du camp
d’internement deDrancy, daté du31 juillet 1944,Maurice Kiffer écrit
avoir verséà la CDC 12039892,85francs correspondant àl’argent de
7 410 comptes.Les rechercheseffectuées àpartir desarchives dela
Direction générale dela CDCont permis de mettre aujour 7 411comptes
de consignation ouverts parMaurice Kiffer pour un montantglobal de
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12 040 118,95francs. Il manque un compte et une somme de22 610
francs.Cet écart inexpliqué estcependant négligeable.

Répartition des 7411 comptes de consignationsouverts à la Caisse
des dépôts etconsignations parM. Kiffer entre juin 1942 etaoût 1944
Graphique4

Répartition en montant cumulé des sommes déposées sur les7411
comptes de consignationouverts par M.Kiffer à la Caisse desdépôts
et consignations

Graphique4bis

La Caisse des dépôtsa appliqué les articles21 et 22 de la loi du
22 juillet 1941.Les sommesversées parKiffer ont donc étéréparties sur
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des comptesindividuels de consignationà hauteur de 90%, 10 % étant
versés surle compte dedépôt duCGQJouvert dans lesécritures dela
CDC sousla rubrique :« dépôtsdiversàconditionsspéciales »42. Parla loi
du 23 mars1944,le taux deprélèvementpasse de 10% à 20 %. La CDC
applique ce taux àpartir du 5 juin 1944.Les 165comptes ouverts par
MauriceKiffer entrele 5 juin et le 8 août 1944sontdonc frappés par un
prélèvement de20 %.

Déduction faite de ce quia été versé auCGQJ -soit un total de
1 247 534,20 francs - lessommes consignées constituent unesomme
globale de10792584,75francs,soit une moyenne de1 450francspar
consignation.Cettemoyenne nedoit pas masquer lefait que les mon-
tants sont très contrastés. Eneffet, le solde des comptess’échelonne
entre1,50 francpour le plus petit, à150 255francspour le plus gros.Le
montant detrois consignations dépasse 100000francs.La grande majo-
rité descomptes estinférieure à 1000francs(Graphiques4 et 4 bis).

La  période  Brunner
(juillet 1943-août1944)

QuandAloïs Brunner décide d’exclure les fonctionnairesfran-
çais dela gestion, del’administration et dela surveillanceà l’intérieur du
camp, il exige que les tâches qui étaient les leurs soient désormais
confiées aux détenus. Dans son témoignage,GeorgesWellers explique
l’organisation qui s’établit etnote que lesinternés déposent leurargent
contre« un reçu mensonger» 43. Et il précise :« C’estégalement à un petit
groupe deM.S., (membres duserviced’ordre)44toujours lesmêmes, que
fut confiée labesognede fouiller les nouveauxarrivants.Cettefouille se
faisait correctementet sans incidentsgraves, bien qu’elle laissât une
impression de surpriseassez pénible àceux quivenaientd’arriver »45.

Le 10 mai 1944,le docteur J. DeMorsier, délégué du Comité
international dela Croix-Rouge,visite le camp de Drancy. Il note quela
garde intérieure ducamp, complètementréorganisée parBrunner, est
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assurée par des «israélites français». Brunner,selon Morsier, a grande-
mentamélioréla vie du camp.« Il va sans dire,poursuit-il,quelesdébuts
de son administration ontété assez durs car il a voulu supprimer des
habitudes qui avaientrendu la vie du camptout àfait impossible.En
effet, le marché noir, lacombine,lespossibilitésqu’avaientceuxqui pos-
sédaient de l’argent et lamisère deceux quin’en avaient pas,créaient
sanscessedes troubles intérieurs qui nepouvaientque favoriserles inci-
dents regrettables.Depuis lors, le capitaine Brunner asupprimé tout
argent à l’intérieur du camp : lorsqu’un internéarrive, son argent,ses
bijoux, sontmisdans uncoffre-fort du service financier du camp(tenu
par les internéseux-mêmes) contrereçu, et lui serontrendus à salibéra-
tion. Aucun marché monnayé ne peut pluss’établir à l’intérieur du
camp. Évidemment, celui qui nefume paspeut toujours échangerses
cigarettescontreautrechose,mais néanmoins, letroc esttrès restreint»46.

Le délégué duCICR n’a pas tort.Les internésvivent infiniment
mieux à Drancy quependant lesmois terribles de1941.Mais la « bonté »
dont il crédite Brunner,l’homme qui a déporté lesJuifs de Salonique et
traqué enpersonne en septembre1943ceux quirésidaient, en France,
dansla zoneitalienne,cache son inflexible volonté de déportervers la
mort parla ruse ou parla violence tous lesJuifs de France.

De cette période del’histoire du camp deDrancy subsistent des
documentscommunément appelés« carnetsde fouilles». Cesont 173
carnetsnumérotés de 1 à 175 (iln’y ni carnet 91 ni carnet100) etconte-
nant 13686reçusétablisentrele 4 septembre1943et le 14 août194447.
Certainscarnets ont été ouvertssimultanément.Pourchaqueinterné, la
soucheportele nom del’interné,son numéro matriculeà Drancy,sa date
d’entrée aucamp, sa provenance et lesbienssaisislors dela fouille. En
règle générale,quandplusieurs membres dela mêmefamille arrivent au
camp enmême temps,il n’estétabliqu’un seulreçu.Lesbiensinscrits sur
les reçussont ceux que lesinternés ont aveceux.Toutefois,il est parfois
fait mention,quandl’interné est transféré d’unautrelieu d’internement :
« ...sommeremise par la PA(police allemande)de...». Pour l’essentiel, les
biensdont il estici question consistent en argentfrançais,devises étran-
gères diverses, bijoux detoutes sortes ou encoretitres etbons dutrésor
dont les référencessont notées avec unetrès grande précision. Là
encore, les petites sommes sont enmajorité (voir graphique 5).

Il n’a pas été possibled’établir avec certitudecommentle CDJC
est entré en possession de ces carnets defouille. La première mention qui
a pu être retrouvée se trouvedans unelettredu 30juillet 1953adressée au
ministre des FinancesEdgarFaure,dansle cadre desdemandes derestitu-
tion d’or. Le CDJC informe alorsle ministrequ’il est entré en possession
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Etat des sommes (enfranc de l’époque) figurant sur les 13246souches
de carnet de fouillesétablies àDrancy entre le 4 septembre 1943
et le 14 août 1944
Graphique5

des« inventaires faitsau camp de Drancydessommesd’argent, des bijoux
et de l’or non monétaire remispar l es internés auxAllemands» 48.

Que sont devenusl’argentou lesbiens dont lesinternés ont  été
dépossédés ?Nousn’avons qu’uneseulecertitude : remis aux Allemands,
ils n’ont passuivi des circuits administratifsfrançais.Le plus probable est
qu’ils ont été envoyés en Allemagne ou emportés par lesSSdans leur
fuite. C’est du moins ce que disent detrop rares témoignages,comme ce
rapport, nondaté, non signé, quisembleêtre le brouillon d’un rapport de
l’UGIF intitulé : « La libération de Drancy.Rôle des membres de
l’UGIF » 49. Il y est noté : «Les libérés n’ont pas de fonds ; il faut ensuite
envisager lapossibilité d’organiser un pécule de départ.
Les autorités allemandes ontemporté toutesles sommesdisponibles au
camp ;cependant unesomme de 500000 francs. a puêtresoustraite.Il est
décidéqu’unpéculeminimum de1 000francs.seraremisà chaquelibéré,
cettesommesera augmentéeselonlesconditionsdefamille et lesbesoinsde
chacun.Les 500 000 francs.serviront de premièreavance. M. EDINGER
s’engage,au nom del’UGIF, à faire le nécessaire. Unesomme de 500 000
francs est mise immédiatement àla dispositiondu comité ducamp».

Au début desannées 1960,la République fédéraled’Allemagne
considérera que lesbienspris à Drancy ont été transportés en Allemagne
et qu’ils doivent être indemnisés.
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Les comptes des internés de
Pithiviers et  Beaune -la- Rolande

Lesdépôtsdesinternés
Les internés descamps duLoiret semblentavoir été soumis au

« règlementintérieur des centres deséjour surveillé pour lesindésirables
français »établi parle ministèrede l’Intérieur le 29 septembre1940.Dans
sonarticle9, le règlement préciseque« les fondsdontl’internéserait posses-
seur,sontdéposésà la succursale de laBanque deFrancela plus proche. Un
compteglobal estouvertà son nom ou àceluid’un déléguéhabilitépar lui.
Lessommesainsi verséessont inscritessur un registrespécialau crédit des
intéressés,quipeuvent percevoir,mensuellement, sur cedépôt,une somme
de400 francs »Cetarticlepréciseaussique lesgrands-parents,père,mère,
conjoint, frères,soeurset descendants enligne directede chaqueinterné
sontadmis à alimenterle dépôtétabliparlui à son arrivée ou àlui constituer
un dépôt en son nom. Quant auxbijoux et objetsde valeur, exceptée
l’alliance qu’il estautorisé à conserver,l’article 10précisequ’ils doivent être
déposésdans uncoffre à la Banque deFrance.

Il ne semble pas que cerèglement ait été suivi àla lettre. Certes,
les internésdéposentl’argentet les bijoux àleurarrivée.Ils sontd’ailleurs
fouillés. Uncompteindividuel de ce qui est déposé est alorsouvert.Les
valeurs et objets ainsi rassembléssontgardés« dansun meuble fermant à
clé et placé sous lagarde duplanton téléphoniste» 50. À la différence de
Drancy,il n’y a pas de commis-caissier.Le gestionnaire ou un secrétaire
comptable ala charge des fonds des internés.Il est tenu dedélivré un
récépissé51 et d’établir unefiche.

La plupart desfiches decomptesindividuels sont conservées
aux archives départementales du Loiret52 : 2853 fiches pour
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Beaune-la-Rolande ;3 160 pour le camp dePithiviers. En avril 1942,le
chef de camp décide desimplifier la comptabilité. Désormais,le « compte
pécule» figure sur la fiche, avecla mention« reportpécule».

Les fiches despremiersinternés aucamp dePithiviersportent
des indications qui renseignent sur les rentréesd’argent -sucrerie ou
malterie - et sur les retraits -timbre, tabac, soins dentaires, mandat.Les
retraits les plus fréquentssont modestes : de50 à 100 francs. En
revanche, les renseignements concernantl’interné sont lacunaires :l’état
civil est souvent incomplet,le numéro matricule ou celui dela baraque
manque.La première date mentionnéen’est pas celle de l’internement,
mais celle dupremierdépôt. Parfois, unemention permet deconnaîtrele
destin del’interné : « partien convoile... » ;« libéré le... », « mutéà... ». La
plupart des comptesn’ont pas été soldés.Les fiches des internésaprèsla
rafle du Vel’ d’Hiv’ ne comprennent pratiquement aucuneindication.

Alors que les fonds et les objets devaient êtredéposés àla
Banque deFrance,ils sont conservésprovisoirement dans le camp.Les
fonds sont ensuitedéposés àla trésorerie générale duLoiret, à Orléans,
sur un compte de dépôtouvert enjuin 1941.Avec l’accord du tréso-
rier-payeur,le commandant du camp peutlibrement endisposer sur
simpledemande53. Le préfet duLoiret a choisi en touteconnaissance de
ne pas obéir au règlementfixé par le ministère del’Intérieur, mais de se
conformer à une circulaire de secrétariatd’État à la Guerre du
13 novembre1940, reprise parla direction du Trésor (ministère des
Finances)le 2 juillet 1941. Cette circulaire autorise le dépôt defonds
entre les mains des comptablessupérieurs duTrésor au nom ducamp
d’internés,« la comptabilité des avoirs dechaqueinterné étanttenue par
l’autorité chargéedu camp» 54.

Si nousn’avons pas retrouvéla trace dedocumentsrelatifs au
dépôt desfonds desinternésà la Trésorerie générale ouà leur gestion,
des documents indiquentpourtantqu’ils l’ont été, comme nousle ver-
rons plusloin.

L’intervention de la Sectiond’enquête
et decontrôle

Avec l’arrivée massive despersonnestransféréesaprèsla rafle
du Vel’ d’Hiv’ dans les camps duLoiret et qui n’y restent quequelques
jours avant d’être conduitesà Drancy, le problème del’argent et des
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bijoux se pose en des termes nouveaux.Le 24juillet 1942,le préfet régio-
nal demande auCGQJce qu’il doit faire de l’argent et des nombreux
objetspersonnels -« montresetbagues »- laissésentre les mains du com-
mandant du camp.Le CGQJdonne saréponsele 1er août :tous lesobjets
doiventêtre mis à sadisposition.L’argent et les bijouxdont sontporteurs
lesJuifstransférés deParisdans les camps duLoiret doivent leur êtrereti-
rés et égalementmis à la disposition duCGQJ55. De fait, c’est la Section
d’enquête et de contrôle quiest le destinataire de ces biens, àcharge
pour elle de les remettre aux autorités d’occupation.

La Police desquestionsjuives (PQJ)a été crééele 19 octobre
1941auprès du secrétaired’État à l’Intérieur, puis rattachée directement
au Secrétariat général dela police nationalele 1er janvier 1942avant
d’être transforméele 5 août 1942en Sectiond’enquête et de contrôle
(SEC)56. La SECdevientalors etdemeurejusqu’à laLibération un service
du CGQJrattaché au cabinet ducommissaire général.Cettepolice paral-
lèle est composée de véritablescrapulesspécialiséesdansla chasse aux
Juifs et dansle vol de leurs biens.L’intrusion officielle de la PQJdansla
gestion des fonds descamps duLoiret s’explique parle fait que ces
camps setrouvent enzoneoccupée.À Drancy, où elle sévit aussicomme
nous le verrons, les fonctionnaires dela préfecture de Police exercent
une sorte de contre-pouvoir.

Il estdifficile d’apprécierle rôle exact dela SEC 57. Dans uncas
au moins, celui de PierreP.,elle n’a pas confisquél’argent.Cet hommea
été transféré duFort d’Hauteville àDijon versPithiviersle 13 août1942,
son argent (3247,10F)étant remis auchef d’escorte. Unesommetrès
légèrement supérieure est enregistrée à sonarrivée à Pithiviers : 3337,
10F).Elle ne le suit pas à Drancy.Il la réclamealors àMauriceKiffer qui
écrit au commandant du camp.Ce dernierl’informe que tous lesavoirs
« desisraélitespasséspar le camp dePithivierssontbloquéspar la Direc-
tion desquestions juives (Sectiond ’enquêteet de contrôle)pour êtreremis
aux Autoritésd’occupation». Saisie,la SEC informe Maurice Kiffer que
les 3247, 10francs ont été remis au trésorier-payeur duLoiret. Cesfonds
étaienttoujoursà la trésorie générale duLoiret à la Libération58. Nous ne
savons pas si ce cas estunique.
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Marché noir et exactions

Le marchénoir à Drancy
Comme nous l’avons déjà indiqué, la situation d’extrême

pénurie danslaquelle setrouvent lesinternés de Drancy àl’ouverture du
camp engendrele marchénoir. De ce mécanisme,MauriceKiffer, dont
l’intégrité confine à la rigidité, et que GeorgesWellers classedans son
témoignagedansla catégorie deceux «tout à fait humains,irréprocha-
blesdansleurs manières, franchementhostilesaux persécutionsqui frap-
paient les innocents rassemblés aucamp »59, rend comptedans un
certain nombre de rapports.Derrière le style administratif perce
l’indignation tout à la fois sur le sort qui estfait aux internés et sur
l’absence descrupules de certainsfonctionnaires.Alors que le CGQJ a
imposé quedansla correspondanceadministrative, lespersonnessoient
désignéescomme« leJuif untel »ou « la Juive »untel,MauriceKiffer nese
plie jamais à cetusage.

Le 15 novembre1941, MauriceKiffer adresse un rapport au
directeur desaffaires administratives dela Police générale. Il indique
que, dèssaprise de fonction,il a été« surprispar l’étrangetédeschoses »
dont il entendparler etqu’il s’estalorslivré à une rapide enquête.Le pre-
mier souci de ceux qui sont àDrancy, écrit-il, est alors deprévenir les
leurs. «La correspondanceétant interdite, desmoyens clandestins de
communiqueravecl’extérieur s’organisèrentdonc desuite,et pour ainsi
dire spontanément.Lesautobus arrivant etrepartant tout au long de la
journée, deslettres furentremisesau conducteur, la plupart du tempsgra-
tuitement,quelquefois avec un pourboireplus ou moinsimportant et pou-
vantaller jusqu’à20 francs. Auboutde deux jours,les arrivéesse faisant
plus rares et le service degardeplus sévèreautour desvoitures, la corres-
pondancepartit par l’intermédiaire de personnesque leursfonctions
appelaientdans le camp.Leprix du service ainsi rendu atteignait à ce
moment 50 à100 francspar lettre.
Il faut noter que,dèsce moment, un phénomènecurieuxseproduisit, un
marché fermés’établissaità l’intérieur duquellesvaleursn’avaient plus
aucun rapport avec celles du mondeextérieur, pain, tabac, denrées
diverses,monnaiess’échangeaientdans desconditionsnouvelles et à des
coursextraordinaires.Une enveloppe,une feuillede papierà écrirevalent
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chacune5 francs,la cigaretteatteint rapidement125 francs, le paquet de
cigarettes2000, la ration depain 350 francs».

Et d’expliquer l’extrême hétérogénéité desdétenus.Les riches
qui sontprêts à tout pour « satisfaireleurs besoinsou leursdésirs »; les
pauvres,« dontles famillessontdansla misèrepensentdéjà aux lende-
mains deleur libération etvendent aupluscher ce qu’ils ontpu se procu-
rer afin d’économiser.Lesprix ainsipratiqués font rechercherlesservices
de ceux quipeuventapporter vivreset tabac del’extérieur et ces services
sont largement rémunérés. Nedit-on pas qu ’uncolisa valu 10 000 francs
à son transporteur ?Les cours varientselon lesjours etsurtout les nuits.
C’est en effet lanuit qu’ils s’établissent,aux latrines etdans unlocal du
rez-de-chausséeresté ouvert et vacant. Là, les billets de 1000francs
s’échangent contreproduitset servicesauplus offrant etaprèsenchères.Il
en résulte un fléchissement descours, mais la cigarette toujours très
demandée faitencore75 francs, laration de pain200 francs». Maurice
Kiffer précise toutefois que lestrafics,le marchénoir ne concernent que
10 à 15 % des détenus.« Lesautres,écrit-il, sont de pauvreshèresque ron-
gent lamisère et lamaladie ou des hommesprobes quisubissent leursort
avecrésignation» 60. Le 7 décembre1941, il adresse un nouveaurapport
sur « lesscandales deDrancy .Cettefois, des gendarmes, quin’étaient
pas nommés, sinonsousla formule « les gensque leur fonctionappelle à
l’extérieur »,sont directementmis en cause.Ils se livrent non seulement
au marché noir, maisencore servent de facteur, prenant50 francs par
lettre. Pourle port à domicile,la sommes’élève de500 à 1 000 francs
selonla tête du client etle ravitaillement àlui apporter.

Ce marché noir quinaît ainsi dansle camp, très largementali-
menté par certainsgendarmes, necesserajamais.

En effet, si lesinternés sont,à partir denovembre1941,autori-
sés à recevoir descolis, ceux-ci sontfouillés par uneéquipe degendar-
mes spécialiséssous les ordres dumaréchal deslogis-chefV. N. 61. Ils en
retirent ce qui est prohibé parle règlement ducamp : tabac, lettres
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clandestines, papiers àlettres, rasoirs etc.Ils se livrent aussi à des exac-
tions, dont on trouve la trace dans lestémoignages.Dansla soirée du
16 juillet 1942,raconte GeorgesKohn 62, le maréchal deslogis-chefL.
« complètement ivreparcourt lecamp et arrachelesportefeuilles deshom-
mes qu’ilrencontredans levoisinage desescaliersdes nouveaux[arrivésà
Drancy]. Immédiatement averti, jevais trouver l’adjudant dudétache-
ment deservicepour faire cesserce scandale.L’adjudant me répond que
L. n’étantpas soussesordres,cetteaffaire nele regarde pas.Malgré mon
insistance, il ne veutrien faire. Jedemande que lecapitainesoitprévenu.
Vers22 h. le capitaine Vieux arrive aucamp, sa cravache à lamain, il est
dans un desesjours de crise etparcourt lecamp encravachanttousles
internés,hommeset femmesqu’il trouvesur sonpassage.
Le 17 juillet : dès lematin, le capitaine Vieux recommencesesséances de
cravache.
Unepartie desportefeuilles qui ont étépris la veille au soir par lechef L.
sontdéposés aubureau de l’adjudant, maisaucund’eux ne contientplus
d’argent» 63.

Le 7 août1942,Georges Kohn raconte que1000personnesalle-
mandes venant deGurs arrivent aucamp avec de nombreuxbagages,
des valises et même desmalles.Dansla nuit, ellesprocèdent autri de
leurs bagages,« à tâtons,sans lumière». Dans lacour s’entassent alors
des centaines devalises et demalles« peuà peu pillées par lesinternés et
par lesgendarmeschargésde garderces colis .Plutôt que delaisser
prendreargent etbijoux par lesinspecteurs dela PQJ,la Police auxques-
tions juives, « des partantsdéchirent leursbillets de banque etlesjettent
aux WC,d’autres cachent les bijoux dans lesrecoins de chambres, etc...».
Et il poursuit :« Lemaréchal deslogis V.N., lesgendarmes E. et W., sont
spécialisésdans larecherche des bijoux, del’argent et desobjetsde valeur
qui sont restés dans les chambresaprès les départs.Ils sesont donnés
eux-mêmes lamissionde fairecesrecherches,et il y a tout lieu decroire
qu’ils y trouventleurs intérêts. Quelquefois cesont les internés quitrou-
vent desbijoux ou dessommes d’argent.Lesplus honnêtesapportentcet
argent auservice socialet nouspourronsainsi fairepasserà l’UGIF pour
sa caissenoire, plusieursdizaines demille francs »64.

Le 5 septembre1942,Georges Kohnmentionne desarrivées au
camp deDrancy,en provenance des camps deRivesaltes,desMilles, de
Compiègne et dela ville de Tours.« Cesarrivéessont tellementnombreu-
sesqu ’on n ’apas eule tempsdefouiller lesarrivants.
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Le soir, vers 9 heures, on vient meprévenir quelesgendarmes, sous la
conduite dumaréchaldes logis-chefV.N.,procèdent à lafouille desper-
sonnes quisont arrivées de Compiègnedans lajournée.Cette fouille est
anormale puisqueaucun représentant ducaissier n’est présent pour
recueillir l’argent des internés. Je vais me renseigner et, netrouvant pas
immédiatementle chef V.N.,j’interroge un gendarme en luidemandant
le motif decettefouille tardive. Il me répondavecune naïvesimplicité :
« ona décidéla fouille parce que nousn’avionsplus detabac » 65.
Le capitaineVieux m’avait imposéde prendrecommechef d’escalier un
de ses jeunesamis internés,nommé S.. Ce dernier m’avoue qu’il vend des
cigarettes au marché noir du camp, pour le compte du capitaine
Vieux 66.

L’état des fondsd’archivesde la gendarmerie67 ne nous a pas
permisd’établiravecla précisionsouhaitablele rôle de certainsgendarmes
dansla spoliationsauvage desdétenus.Il seraitd’autre part vain devouloir
la chiffrer. Pourtant, sinous voulons comprendre pourquoitant d’internés
ne possèdent pas decomptes, et pourquoi les sommes quifigurent surles
comptes sont engénéralmodestes,nous devonsprendre en compte toutà
la fois le statut social desinternés - dansleur immensemajoritédesimmi-
grés ne possédantpratiquementrien etencoreappauvris parla persécu-
tion - le marché noir etle vol pur et simple. Nouspouvonsaffirmer que,
de l’ouverture du camp àleur expulsion du périmètre intérieur ducamp,
des gendarmes ontprélevé pour leur comptepersonnel certains produits
qui se trouvaientdans lescolis dont ils assuraientla fouille, qu’ils se sont
livrés à un intense marchénoir portantpour l’essentielsur les cigarettes
dont ils ont organiséla raretédansle camp, mais aussi surla nourriture et
le port dela correspondance.Ainsi, Georges Kohn note :« ÀCompiègne le
tabac était autoriséet, avant notre départ, lesAllemands nousavaient
vendu à chacun,officiellement, 4 paquets decigarettes.À Drancy,le tabac
était interdit,nousfûmesfouilléspar lesgendarmesdèsnotrearrivéedans
le camp.Ils retirèrent lescigarettesvenduesle matin » 68.

De ces trafics divers,la direction dela gendarmerie est cons-
ciente. Elle s’en inquiète d’ailleurspuisque un nombre nonnégligeable
de gendarmes sontrévoqués,sans quejamais lemarché noir àDrancy en
soit affecté,comme en témoignentles rapportsretrouvésdans lesarchi-
vesde la gendarmerie69.
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Le premier rapport que nousavonsretrouvédate du28 sep-
tembre1942et signale d’abord que 15 gradés etgendarmes ont été punis
de45 à 60 joursd’arrêts de rigueurpour «compromissions, trafic avecles
internés » ;que 12gradés etgendarmes ont étél’objet d’exclusions défi-
nitives dela gendarmeriepour «mauvaise conduitehabituelle, violations
deconsigne,trafics avecles internés, fautes gravesdansleservice ».Pour
toutela région parisienne,c’estle groupement deréserves motorisées de
Drancy quitotalisele plus grand nombre de punis etd’exclus (10sur 18)
Les« mauvaiséléments», est-il signalé, ysont plusnombreux quedans
les autresunités :« Les conditionsdanslesquelleslescirconstanceslesont
placés(gardedes Juifs)ont prouvé que certains deceséléments n’avaient
aucun sens moral etn’avaient pas surésister à l’appât du gain » 70.
L’explication qui estdonnée estimprégnée des préjugés antisémites de
l’époque, tout enlaissant deviner chez les gendarmes unvéritable
trouble causéprobablement parle sortfait aux internés.Ainsi, dans un
rapport du30 mars1943 :« On constate toujours aucamp de Drancy un
relâchement de la conscienceprofessionnelle.L’esprit de lucre,aboutisse-
ment de lapropagande et del’action juives,continue àentraîner les gen-
darmeshors du droit chemin, etlessanctionsprises n’arrêtent pasles
mauvaiséléments,puisquedans lederniertrimestre 3gendarmes ontété
éliminés de l’arme et 2autresplacés en non activité pour troismois» 71. Le
tableau des sanctionsprisesdepuis ledernier rapport indique que7 gen-
darmes etgradés ont été punis de25 à 60 jours d’arrêts de rigueurpour
trafic avec les internés.Un gendarme, pourle mêmemotif, a été réformé
par mesuredisciplinaire tandis quedeux autres étaient révoqués.Là
encore,le colonel selivre à une analyse particulière de ce qui sepasse à
Drancy : « L’état d’esprit du personnel du Groupement deDrancy qu i
garde le campd’internés juifs mérite uneanalyseparticulière. On sent
chez cepersonnel un malaisecausé par les événements.Lespensées ne
s’extériorisentplus commepar le passé.Laprésencedes Juifsinflue surle
moral du personnel. Par leurplatitudes, leurs manièresdoucereuses,
leursplaintescontinuelles et aussi parl’argent qu’ils répandent à pleines
mains,les Juifsont détruit la conscience professionnelle de certainsgen-
darmes. En mêmetemps, l’éliminationprogressivedes mauvaiséléments
a un heureuxeffetsur lemoral de tous, et laplupart desgendarmes sont
dévouéset ont pleineconfiance enleurschefs».

Le 1er juillet 1943enfin, un dernier rapportsignaleque« letrafic
avec les internés au camp deDrancy aencore continué cetrimestre ;8
gendarmes ontétépunispour cemotif contre7 pendantle trimestre précé-
dent.Les punitions sévèresinfligées, leséliminations successivesdesmau-
vais élémentspermettent d’espérer, dans un avenir prochain, une
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diminution dutrafic. Par ailleurs, ledéplacement àClermont-Ferrandde
deuxbrigades duGroupement deDrancydoit avoir uneffetsalutaire sur
desgendarmes quidepuisdeux anssont en contactavec des internésqui,
par leurplatitude et leursplaintes continuelles ontdétruit la conscience
professionnelle decertains ».8 gendarmes ontainsi étépunis de45 à 60
jours d’arrêtsde rigueurpourtrafic aveclesinternés, en outre 6 d’entre eux
ont été définitivement éliminés et unsuspendutrois moispour le même
motif : « traficaveclesinternés Il estd’autrepart signaléque pourempê-
cher au maximumles« honteux trafics qui seproduisent aucamp de
Drancy (...) la surveillancedesgradés etdes officiers a été renforcéeet
étendueet que tout gendarmepuni pour trafic est,dès que la fauteest
connueet prouvée,misaux arrêts de rigueur dans la salle dediscipline» 72.

Faute de connaître lesnoms des gendarmesassurantla garde du
camp etrévoqués,nousn’avons pu avoirconnaissance de ces procédu-
res, à uneexceptionprès, celleconcernantle gendarmeX. Dans unrap-
port du24 mai 1943, l’adjudant-chef A.,adjoint au capitainecommandant
le 7e groupe,s’explique sur unepunition infligée au gendarmeX., de la
brigade n˚88 73. Le 20mai 1943,un gendarmes’est livré au trafic de ciga-
rettes.Cejour-là, il faisait partie du détachement de gardedésignépour
effectuer,avec le gendarmeF., une patrouilledans les galeries situées
sous lescaves.Au cours dela patrouille,X. a remis despaquets deciga-
rettes àl’interné K., chargé du chauffage au local desdouches,après
avoir frappé à plusieurs reprises sur untuyau pour l’appeler. Le gen-
darmeF. s’enouvreà un de ses collègues,le gendarme G., qui enparle à
son tourà V. N. Le maréchal des logis interroge l’internéK. Ce dernier
reconnaît avoir achetéle 20 mai 1943,vers 18 heures30, douze paquets
de gauloisesbleuesà 275 f le paquet au gendarmeX. qui lui en fournis-
sait depuis desmois. Le gendarmeX. nie. Cethomme, marié, père de
trois enfants,n’a jusqu’alors jamaisfait l’objet de punition. Son supérieur
hiérarchique, l’adjudant chef A. proposequatre jours d’arrêt.Au fur à
mesure quele dossier chemine versle haut de la hiérarchie,la peine
enfle, chacun des échelonsdonnantla peinemaximale qui est autorisée.
Le colonel C., chef desforces degendarmerie deParis-Est,proposele
28 mai 15 joursd’arrêt. Le directeurgénéral dela gendarmerie nationale
de la Régionparisienne, legénéral G.,porte le 8 juin 1943la punition à
60 jours : « Je portela punition à 60 joursd’arrêtsde rigueur etpropose en
outre, que legendarmeL. soit éliminé del’arme : il n’en est pasà son coup
d’essai et desexemplessontindispensables ».Le gendarmeX. est révoqué
le 23 juillet 1943,alors que désormais lesgendarmes ne sont pluspré-
sents dansle camp.Un rapport du 9 septembre dulieutenantLe., com-
mandantprovisoire au7e groupe desbrigades motorisées,indiquequ’il
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n’y a pas lieu derevenirsur la sanction :« Cen’est pas par charité,pré-
cise-t-il, pour rendreservice aux internés, que X.leur vendait descigaret-
tes.Le prix de 275 francs lepaquetmontrebien queseul l’appât du gain
était le mobile qui le faisaitagir ».

La Policeauxquestionsjuives à Drancy
En dehors desfonctionnaires, ceux dela préfecture dePoliceet

de la gendarmerie,la Police auxquestionsjuives (PQJ)est, elle aussi,
présente à Drancy.

Enzoneoccupée,écrit JosephBillig, « laPQJ pouvait tout se per-
mettre» 74 . Ce fut notammentle cas à Drancy.Dans un rapportdaté du
29juillet 1942,Roethkeordonne que« tous les Juifs qui doivent être dépor-
tésà Auschwitzsont à soumettre,avant letransport, à une strictevisite
corporelle. Cette procédurea été exécutée jusqu’à présent àDrancy par la
Police antijuive française et aprouvédans de nombreux casque,malgré
la défense formelle, lesJuifs ont essayéd’emporter clandestinementdes
objets interdits. Il est doncd’autant plusnécessairequeles Juifsdela zone
non occupée soient fouillésavant ledépart» 75. GeorgesWellersexplique
quantàlui quela fouille despartants est opérée par desinspecteurs dela
PQJ. «L’équipe de Drancy, précise-t-il,toujours la même,était constituée
par six hommes et unefemme. Tous étaientdes jeunes. Les hommes
avaient l’aspect et les manièresdebruteset la femmes’harmonisaitavec
ses collègues. Cette dernièrefut envoyéeà Drancyspécialement pourla
fouille des femmes». Il raconte comment,la veille de la déportation,les
enfants, certainsâgés de2 ou 3 ans, furent aussifouillés par lesinspec-
teurs de la PQJ : «Les petitesbroches,lesbouclesd’oreilles, les petitsbrace-
lets étaient confisqués parlesPQJ. Un jour, une fillettede dix anssortit de
la baraque avec uneoreille sanglanteparce que lefouilleur lui avait
arraché la boucle d’oreilleque,danssa terreur, ellen’arrivait pasà enle-
ver assezrapidement »76.

GeorgesKohn racontelui aussicomment« touslespartants en
déportation sont fouillés laveille du départpar lesinspecteurs de laPolice
aux questions juives.Cesinspecteurs nefont paspartie descadres régu-
liers de lapolice. Ils ont été recrutés enpartie parmi lessouteneurs des
quartiers :Pigalle etautres.Ils fouillent les femmesetsurtoutles jeunes fil-
les avec des réflexionsgrasseset desgestesobscènes »77. En encore :
«26 juillet : le départ de cematin a étéorganisé par lagendarmerie. Il se
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passedans desconditions dedésordreinoubliables. Il y aconstamment
des scènes tragiques ou des scènes de brutalité.
Les inspecteurs de laPQJ viennent pour s’amuser procéder à une
contre-fouille.Ils ouvrentlessacsà main des femmes.L’un d’eux trouve
une paire de lunettes et faitremarquer à un desescollègues : " Lamon-
ture a de lavaleur " età partir de cemomentils mettentdansleurpoche
toutesleslunettes despartants ». Il précise que lesinspecteurs dela PQJ
« ne secachaient pas beaucoup au momentdes fouilles pourmettredans
leurs pocheslesbillets de banque,les bijoux, les montres,les stylos ;pour
mettre de côtélelinge en bon état,surtout le linge de femmes et pour voler :
couvertures, fourrures,manteaux.Ils mettaientégalement decôté, au
cours dechaquefouille, quelquesbelles valisesqui leur servaient le soir à
emporterleur butin dans lavoiture qui venaitles chercher.Il n’était tenu
aucun contrôle, ni dessommes, ni des bijouxenlevés auxdéportés» 78.

À trois reprises,la PQJ remet à Maurice Kiffer le produit des
fouilles effectuéesavant les déportations du27 mars 1942 (11 538,15
francs), du 28avril 1942(5 542,20francs) et du21 juin 1942 (3 505,15
francs).Au cours de cesfouilles, lesinspecteurs dela PQJont établi sur
des feuillesvolantes deslistes écrites au crayon oùsont mentionnésle
matricule, le nom, voire le prénom del’interné, l’argent et parfois les
bijoux ou objets qui ont étésaisis.Chaquefeuille estparaphée parl’ins-
pecteur qui aprocédéà la fouille. À partir de ces listes,Maurice Kiffer a
établi desbordereaux defouille sur lesquels nefigurent pas les bijoux et
objetssaisis. Plus dela moitié des internés surlesquelsa été pris cet
argent ne possédaient pas decompte àDrancy, ce quipeutexpliquerla
modicité dessommesqu’ils avaient sur eux aumoment dudépart.

Les bijoux et objetssaisis tels que montres, bagues,alliances,
couteaux,rasoirs,fourchettes, briquets, glaces et devisesétrangères n’ont
pas été remis au caissier de Drancy. Ils ont étéprobablement purement et
simplement volés par les agents dela PQJ.

La PQJa procédéà d’autres fouilles,notamment sur les internés
dela rafledu Vel’d’Hiv’. Dans une lettre du28 juillet 1942Maurice Kiffer
informele commandant du campque,s’il arécupéréle produit desfouil-
les effectuéesles 20et 22 juillet 1942qui s’élève à570 542francs,il a peu
d’espoir de récupérerle produit decelles effectuées les23 et 26 juillet,
« les inspecteurs de la PQJ ayant tout emporté ».Le 10 août1942,M. Kiffer
«remboursait »à M. Schweblin, directeur dela PQJ, les 570 542francs
versésquelquesjours auparavant. Lorsque lessommesétaientimportan-
tes, lesinspecteurs dela PQJse gardaient bien de les remettre aucaissier
de Drancy.79
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Lesobjetsprovenantdesfouilles opérées
parlesfonctionnairesde lapréfecture
dePolice

Les articles depresse concernantDrancy,parus enjuillet 1995,
évoquaient «le coffre à laBanque de laFrance »où se trouvaient divers
objets de valeurpris auxdétenus.

En dehors dessommesd’argent déposées par les détenus,sai-
sies sur eux, ou trouvéeslors des fouilles ducamp opérées par les gen-
darmes oula police, desobjets de différentesnatures sontpris aux
détenuslors deleur entrée et de leur enregistrement aucamp oulorsdes
départs en déportation.Alors que tout ce quiconcernel’argent déposé
par les détenus et sa gestionn’a laissé, ànotre connaissance,aucune
tracedans lesdiversrécitset témoignages surle camp deDrancy,le sou-
venir desfouilles estbien plusprésentchez lessurvivants, car sesmoda-
lités furent le plus souventd’une terrible brutalité.

Jusqu’enjuin 1943,la fouille à l’entrée ducamp est en principe
effectuée par les services dela préfecture de Police.MauriceRajsfusen
donne cette description : «Outre le bureau du commissaire de police
commandantle camp,installéau fond dela cour, àdroite, les bureaux
des inspecteurs setrouvaient aurez-de-chaussée à lasuite etétaientcom-
posés decinq grandespièces.Dans le premierbureauétaient entreposés
lesdoublesdesfichiersconstituésausecrétariatdu camp,c’est-à-direau
bureau de lachancellerieallemande qui jouxtaitlesbureaux desinspec-
teurs.(...). Dans ce bureau,l’inspecteur Mallereautenait le livre journa-
lier de la fluctuationdes arrivéesau camp etdesdéportations.Le second
bureauservait de base à l’inspecteurprincipal Thibaudat. Dans latroi-
sièmepièce,il n’y avait qu’unetable,utiliséelors des opérationsde fouille.
Dans laquatrièmepièce,d’autres fichiers, desdossierset troisgrandes
tablesmeublaientleslieux. À cestables travaillaient, aucontact des ins-
pecteurs,quatre internés détachés duBureau deseffectifs(...). Le cin-
quièmebureauétait destiné au classement des cartesd’alimentationdont
les internés étaientdélestésdès leurarrivée» 80.

Dans un premier temps, cesobjetsdevaientêtre conservés, soit
dansle coffre -fort loué parla préfecture etinstallédansle camp etdont
MauriceKiffer détientla clé, soitdans une grandepièce au2e étageselon
le témoignaged’un policier, RaymondGallais81. Pourtant,il semble que
de nombreuxvols aient étécommislors des fouilles. Gallaisindique:
« La fouille était unscandale monstrueux.Aucun contrôle, rien n’était

La documentation Française :  Les biens des internés des camps de Drancy, Pithiviers et Beaune-la-Rolande / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs
de France ; présidée par Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Annette Wieviorka.



noté de cequ’on leur retirait. Aussi bienpour ceux quiétaient libérés, et
ils étaient tellementrares, etqui ne recevaientrien de ce qui leur avait été
volé. Il resteà penser quechacunpouvait seservir etchacun seservait en
effet .Cetémoignage, postérieur aux événements,confirmeles observa-
tions faites par Maurice Kiffer dans unenote au directeur dela Police
générale endate du 17 mai1943 :« (...) Leservice desinspecteursn ’avait
pas à détenir d’objetsde valeurs,n’étantpas outillé pour enassurerla
garde.Par ailleurs, je nevous cacherai pas queles(ces ?) faits multiples
me donnent àpenser que leservicen’a pasétéà la hauteur de satâcheet
a souvent donnélieu à des critiquesjustifiées.
En ce qui meconcerne personnellement,je me suis toujoursfait un devoir
d’exercer unesurveillancesévèresur lesopérations relevant de macom-
pétenceau risquedepasserpour uncollèguedifficile.
Les faitsont prouvéque je n’avais pastort et que dansl’intérêtprimordial
de l’administration, il était préférable d’être aussi rigoureuxpour les
autresqu’on l’est pour soi-même».

Les fouilles opérées avant le départ desconvois sont dans un
premiertempseffectuée parla Police auxquestionsjuives. Pendant sa
courte existence,la PQJ a procédé aux fouilles avantle départ des
convois. Une note ducommandantLaurent,adressée ausous-directeur
chargé dela Direction des étrangers et des affairesjuives en date du
7 avril 1942et concernantla fouille effectuée sur565 internéspartis le
même jour pour Auschwitz, indique : « Il n’y a pas eu de procès-verbal
mentionnantlesobjets pris aux uns et aux autres et,après que tousles
objetsconfisqués, etils étaient assez nombreux,eussent été remis auser-
vice des colisdela gendarmerie. Uncommissaire depolice etdeuxinspec-
teurs du servicesus-visé ont opéré,eux-mêmes, un prélèvement important
sur cesobjets,en vue, ont-il dit, deles remettre au Secoursnational ».

Il ne semble pas quecette remiseait été effectuée.Les fouilles
entreprises sur les autres convois, avant quela Police auxquestionsjui-
ves ne quittele camp deDrancy,semblent demême nature.C’estaprès
le départ dela Policeaux questionsjuives que les objets pris aux détenus
lors des fouilles ontfait l’objet d’enregistrement, mais on nepeutêtre cer-
tain que cesenregistrements soientexhaustifs.

Dans une note du4 mars1943,le commissaire Guibert, désor-
mais commandant du camp,exposela situation des objets saisis sur les
détenus et interrogele directeur dela police générale surleur destina-
tion. Un grand nombred’objet setrouvent désormais àla garde ducais-
sier-comptable.

« Les objets représentent unevaleur considérable et sont très
encombrants.Il y aurait lieu d’en faire le dépôt dès maintenant à
l’administration et auservice compétent. D’autres déportationsétant pré-
vues, il semble difficileet dangereux deconserverau camp, dansdes
locaux mal ferméset non gardés, desobjetsd’unepareille importance.
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D’autre part, desmilliers d’objets divers (rasoirs, couteaux,fourchettes,
ciseaux,glaces, tondeuses, etc...)sontenlevés aux internés àleur arrivée
au camp ou au moment deleur déportation,conformément auxordres
des autoritésoccupantes.
La valeur marchande de cesobjetsest considérableet la placemanque
pour les entreposer.
Il conviendrait également d’indiquer la destination àdonner àcesobjets.
Le tabac etlescigarettesconfisqués (ilestinterdit de fumer aucamp)sont
envoyés dès le début à une oeuvre deprisonnier de guerredirigée par Mme

Desticker, 11 rue d’Athènes.
Pour cesderniersobjets, je vousdemandes’il convient decontinuer àles
remettre à cetteoeuvre».

Nous ne savons pas ce quiest advenu desobjets defaible
valeur.Pour ceux qui ontdavantage de valeur, uncoffre est loué àla
Banque de France.

Le 18 juin 1943,le préfet de Policedonnepouvoir àMauriceKif-
fer pour faire usage d’un coffre, n˚ 93, loué àla Banque de France.Ce
coffre est enfait une chambreforte. Maurice Kiffer procède alors au
dépôt des bijoux et objets devaleur conservés aucamp deDrancy.Ces
objets sontdéposés parpaquets, un paropération,c’est-à-dire parconvoi
de déportation.Ils sontficelés, cachetés àla cire portant lesinitiales de
Maurice Kiffer car,commeil le précise, Drancy nedispose pas desceau.
Chaquesaisie individuelle est placéedans une enveloppefermée,avecla
date,le nom de l’inspecteur qui a procédé àla saisie,le nom du proprié-
taire et le détail ducontenu.

Le 2 septembre1943,le directeur adjoint dela police judiciaire
chargé desaffairesjuives, Permilleux,demande aucaissiergénéral dela
Banque deFrancela résiliation dela location de ce coffre,devenutrop
grand et troponéreux : «Chargée de lasurveillance ducamp deDrancy,
la préfecture dePolice, agissant surles instructions desautoritésoccu-
pantes, a été amenée à saisir surles israélites internésles valeurs , mon-
naies etbijoux dont ils étaient détenteurs.
En vue de la conservation decesbiens et deceux àvenir, enattendant
qu’il soit statué sur leur dévolution, j’ai dûprocéder àla location dans
votre établissementle 18 juin 1943 et pour unedurée de six moisd’une
chambre forte dela catégorie« moyenne »au taux de4 500 francs pour la
période envisagée.
Or le 2 juillet 1943,l’Autorité occupanteayantdécidé d’assurer entière-
ment lecontrôle ducamp,nos prévisions surlesbiens à venir sontdeve-
nuescaduques etil s’ensuitque la chambre fortes’avèremaintenanttrop
importante et lalocation trop onéreusepour le but poursuivi.
C’est pourquoi j’ai l’honneur devous prier de vouloir bienexaminer la
possibilitéderésiliationde la locationprimitive en lui substituant laloca-
tion d’un bloc n̊ 2 pour une durée de trois mois».
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Puisque les fonctionnairesfrançais ont étéexclus dela gestion
et dela surveillance intérieure ducamp,le coffre 93 ne recevraplus de
nouveaux objets ; devenutrop grand defait, sa location est remplacée
par celled’un coffre plus petit, enfait une armoireforte, le coffre 608.

Lesvols multiplesà Pithiviers
et Beaune-la-Rolande

Les internés descamps deLoiret furent lesvictimes d’exactions
diverses perpétrées par des acteurs multiples.En novembre1943,alors
quele camp dePithiviersn’abrite plus d’internésjuifs depuismaintenant
une année,la perception dePithiviersrédige unrapport sur lesfouilles et
les sévicessubis par eux82. Il est accablant.Les irrégularités et les vols
sontprésents àtouteslesétapes dela vie des détenus, opérés partoutes
les autorités quiassurentla garde ducamp ou letransfert des internés.
C’est l’enregistrement des bijouxet des valeurseffectué de façon éva-
sive :« Il était facile de substituer un titre ou unbillet de banquesansqu’il
n’en restetrace.À différents dépôtsmentionnant unemontre or oupré-
suméil était facile d’échanger unemontre devaleur contre unemontre
en plaqué. J’aiégalementrelevé «montreprésuméeargent » alors qu’elle
était en orblancavec sixdiamantsincrustés». Pour éviter cesfraudes,le
percepteur, en accord avecle gestionnaire du camp, procède à des rele-
vés détaillés et précis.Sont ainsi notés la marque des montres et leur
numéro, le poids des bracelets.Mais il n’obtient aucunrelevé signé des
internés ou des chefs debaraque, reconnaissantl’authenticité desobjets
saisis83.

Quant aunuméraire, leslacunes sontelles aussinombreuses.
Des sommesparfois importantes, atteignant40 000francs, figurentavec
commeseule indication, le nom patronymique.La fouille des internés
arrivés aprèsla rafle du Vel’ d’Hiv’ et qui quittentle camp lespremiers
jours d’août a produit unesomme de579697 francs, comptabiliséele
30 juillet 1942.Là encore,le percepteurpointe lesinfractions au règle-
ment :le produit desfouilles dont le relevé estincertainn’est pas porté
au fichier, aucunrécépissén’a été délivré, l’internén’a pas reconnu son
dépôt. « Il résulte desquestionsposées aupersonnel queles billets de
banquepouvaient facilementaller dansla pochedesdouanierschargés
de la fouille.D’ailleurs, plusieursde ceux-ci ontété punis de peines de pri-
son à la suite demalhonnêtetévis-à-vis desinternés.La majorité d’entre
eux on t échappéaux sanctionslorqu’ils vendaientun jeu decartes 1 000
francs,se faisaientremettre25 000 francspour faciliter uneévasionqui
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ne se réalisaitjamais, lorsqu’un interné remettait del’argent pour être
expédié à sa famille et queledouanier leconservait pourlui ou en adres-
sait seulement unepartie, lorsqu’il était demandé 50 francspour poster
unelettre... »

Le vol ne se termine pasavecle départ des internés.Les gar-
diens des campsfouillent minutieusement lesbaraquesvidées deleur
habitants, s’emparant de tout cequ’ils trouvent84. Les Allemands qui
escortent les colonnes de déportés procèdent à une dernièrefouille qui a
lieu alorsqu’ils sont en ordre de départvers la gare.Si les premiers ne
peuvent échapper àcettefouille, les dernierspréfèrent se débarrasser de
cequ’ils possèdent en prétextantparfoisune indispositionpour « faire
disparaîtredanslesWCdesliassesdebillets.Des sommes importantes ont
étédéchiréeset éparpilléesdans le camp 85.

Après le départ du convoi du17 juillet 1942qui emmène 999
personnes dePithiviersà Auschwitz, les Allemandscessent de pratiquer
les fouilles.Lesbiens des détenussontdésormais propriété del’État fran-
çais86.

Comme àDrancy, la PQJse charge désormais dela fouille lors
du départ des internés,avec la même brutalité etla même cupidité.
Schweblin87, qui en estle chef, se présenteavec quelques uns de ses
policiers qui portent« un ceinturon soutenant d’un côté un revolver et de
l’autre unematraque». Ils laissent uneimpression de «brutes debandits
plutôt que d’honnêtes fonctionnaires »88.

Le chef dela PQJinstalle sesaides et nerevient aucamp quele
soirpour récupérerle produit dela rafle. Chaque aide sefait assisterd’un
douanier. Dans chaque baraque, unetable, avec unepersonnechargée
de recevoirl’argent, uneautre lesbijoux. Les internés défilent,sontsou-
mis à une fouille «méticuleuse etinjurieuse ». Ils doivent quitterleurpan-
talon, sontbattus.« Jeneparlerai pas de lafouille desfemmes,précisele
rapport, effectuée en des endroitsintimes ».Tout ce qui est trouvé est
entassédans desrécipients,sansidentification aucune dupropriétaire.
Comme à Drancy, tout est ensuite entassédans desvalises,portéesdans
la voiture deSchweblin.Et de conclure :«De toutesles investigations
exercées par la Police auxquestions juives,aucunetracenesubsiste 89.
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Enfin, il faut signaler une institutionoriginale qui, en France, ne
sembleavoir existé quepour le camp dePithiviers :la monnaie de camp.
Imitée de ce qui sefait en Allemagnedans lescamps de prisonniers de
guerre,elle a pour but deneutraliser le marché noir oule paiement du
passage clandestin de lettres en obligeantlesinternésà convertir l’argent
qu’ils dissimulent en tickets de papier decouleursdifférentes :50 et 1,2,
5, 20 et 50 francs.« Chaquebillet esttimbré et numéroté. Le gestionnaire
remet à chaqueinterné, par l’intermédiaire du chef de baraque, de la
monnaie decamp pour unevaleur maximale de200 francs parmoisen
contre partied’une sommeéquivalente bloquée à soncomptecourant »90.
Le 23juillet 1943,le préfetordonnaitla cessation dela mise en circulation
de cettemonnaie.À sa création en 1942,222 545 francs avaient étéémis.
Le gestionnaireavait en sa possession enjuillet 1943217263francs qui
furent incinérés91. Il manquaitdonc la somme de5 288 francs. Nous
n’avons aucuneindication surla façon dont la monnaie futréellement
utilisée. La sommerestantetémoigne-t-elle dufait que les internés n’ont
pas été remboursés avant leurdépart ? Ou, au contraire, quecette
monnaie, sielle fut bien fabriquée,n’a jamais étéutilisée ?Nous pen-
chonsplutôt pour la secondehypothèse.
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L’après-guerre :
Q u e l l e s restitutions ?
Quels circuitspour les biens
non restitués ?

1. L’argentpris àDrancy
(août 1941-juin1943)

À la Libération, MauriceKiffer demeureliquidateur descomptes
du camp deDrancy.À ce titre,et en relation avecl’UGIF, il a la charge de
recevoir lesdemandes derestitution quilui sontadressées par lesper-
sonnesconcernées.Les archives dela préfecture ont conservé les corres-
pondances sur ce point :70 lettres. Quand la demande atrait à un
internementpostérieur au 18juin 1943, Maurice Kiffer répond que sa
comptabilité ne possèdeaucunetrace desbiens en question.

Sur les7 411 comptesouverts parMaurice Kiffer à la CDC, 207
ont fait l’objet de déconsignations,pendant commeaprèsla guerrepour
un montant de 1211. 222,25francs(graphique 6 et7).Treize d’entre eux
n’ont pu être repérésdans lesarchives dela direction générale dela
CDC.Si nous savons que cestreizecomptes ont étéouvertsentrefévrier
1943et avril 1944,qu’ils représentent unesommeconsignée de31 041
francs,il est en revanche impossible de connaîtrela date deleur déconsi-
gnation etle nom de ceux qui en furent lesbénéficiaires.

En dehors de cestreize cas, seizecomptes ontfait l’objet d’une
déconsignationtotaledansla période de fonctionnement du camppour
un montant de99 022,50francs :

- le solde dehuit d’entre eux, ouverts enjuin 1942parMaurice
Kiffer, a participé à hauteur de 83 763francs à la reconstitution d’un
comptedébité àtort pour le paiement del’amende dumilliard 92 ;

- cinq déconsignations ont été opérées en1943pour un mon-
tant total de11 668,50francs. Une de ces déconsignationsconcerne un
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Destination des 7411comptes de consignationouverts à la Caisse
des dépôts etconsignation parM. Kiffer
Graphique 6

Répartition des sommes remboursées ou versées auTrésor public
par la Caisse desdépôts etconsignations (enfrancs de l’époque)

Graphique7

interné libéré ;la secondea été ordonnancée auprofit de la conjointe
« aryenne »d’un interné décédé ;la troisième concernele solde du
compted’un interné de nationalitéallemande quia été de cefait trans-
féré à la Reichskreditkassesur le compte de Ferdinand Niedermeyer,
commissaireallemandpour les biensjuifs ; la quatrièmea été soldée au
profit d’un créancier ayantfait valoir ses droits ;la cinquième, enfin,aété
opérée au profit du Service descuratelles de l’administrationdes
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Domaines dela Seine en vue durèglement dela successiond’un interné
décédé ;

- trois comptes enfin ont été déconsignés en1944 pour un
montant de 3591francs.Le premier, concernant uninterné de nationalité
américaine,a été transféréà la Barclay’sBankau crédit del’Anderkonto
13,ouvert au nom dela Treuhand undRevisionstelle,organisme chargé
de la gestion des biens appartenant auxJuifs ressortissantsde pays en
guerre avecl’Allemagne ;le seconda été soldé auprofit d’un administra-
teur provisoire ; Maurice Kiffer s’est enfin fait restituer le solde d’un
comptequ’il avait ouvert par erreur.

L’ordonnancedu 14 novembre 1944 portant application de
l’ordonnance du12novembre1943sur la nullité des actes de spoliation
accomplis parl’ennemi etsous soncontrôle prévoit quela procédure de
restitution des biens, droits etintérêts qui ontfait l’objet de tellesmesu-
res,seraréglée par un texte ultérieur(art. 1).Elle accorde toutefois aux
intéressésla faculté depercevoir immédiatementle solde du produit des
mesures deliquidation oud’actes dedispositionexistantà la date dela
réception dela demande derestitution (art. 2). Envertu de ces disposi-
tions,la CDCest invitée par lettrecommune en date du24 février 1945à
« rembourserimmédiatement auxisraélitesle montant des consignations
réaliséesen exécution del’article 21 de la loi du 22 juillet 1941».

Sur la base de l’ordonnance de novembre1944,le Servicedes
consignationsa doncprocédéà des déconsignations dès décembre1944.
En tout, 178comptes ont étédéconsignésdansl’après-guerre, etleur
solde ordonnancé auprofit de leurs propriétaires ou de leurs ayants
droit. C’est très peu :seulement 2,5% des comptes encore ouverts àla
Libération (graphique6). Cesremboursementss’étalent du1er décembre
1944 au 15 novembre1951. La somme globalerestituée s’élève à
1 081 158,75francs,soit 10,1 %des 10693562,25francsencoreconsi-
gnés à l’époque(graphique7). Le solde moyen des 178comptesrestitués
s’élève à6 073 francs,montant quatrefois supérieur àla moyenne des
7 411 comptes deconsignation ouverts parMaurice Kiffer. Le solde de
chaque compte a étérestitué augmenté desintérêts produits : « La Caisse
des dépôtssert aux fondsconsignés un intérêtannuel de 2% à compter
du 61e jour de ladate de laconsignation »93. Ce tauxaété ramené à1 %à
compter du1er janvier 194794.

Onzecomptes ont étédéconsignés avantle 24 février 1945, sur
simplejustification de l’identité des propriétaires.Les règlements ont été
effectués par virement bancaire,mandat-poste oumandat-caisse.

L’ordonnancedu 14 novembre1944,commela lettre commune
du 24 février 1945,n’envisagela restitution qu’auxseuls intéressés :
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« Vousne devrezprocéder àaucunpaiemententrelesmains depersonnes
autresquelespropriétaires israélitessansl’accord amiable ou judiciaire
decesderniers . Or l’immense majoritédesinternés deDrancy ont été
déportés et leur sort,le plussouventtragique,demeure inconnujusqu’à
l’ouverture descamps enavril-mai 1945, etle retour detrèsrares dépor-
tés (2500 sur76 000). Cettedisposition adonc poureffet derendre prati-
quement irrecevable toutedemande derestitution. Les familles de
déportés setrouventdonc endifficulté. Le 28 novembre1944,le préfet
de Police de Paris saisitle ministre des Prisonniers, Déportés etRéfugiés
en faisantétat« desdifficultésqu’éprouventdenombreuses familles juives
pour entrer en possessiondes fondssaisisau moment del’arrestation (...)
et déposés à la Caisse des dépôtset consignations.La Caisse des dépôts,
poursuit le préfet de police,déclare ne pouvoirreverserces fondssans
une procurationdu titulaire du compte,procuration qui nepeutévidem-
mentêtre établiepuisqu’on ignore lesort du déporté »95. Le 14décembre
1944,le ministère des Prisonniers, Déportés etRéfugiésdemande àla
Caissedes dépôts de trouver unesolution « toutau moinspartielle au
problème posé ». Il suggèrealors de permettre« le retrait d’une somme
mensuelle par lafemme,lesdescendants oulesascendants àcharged’un
déportése trouvantdans unesituation pécuniairedifficile, ainsi quepar
toute personneayant pris enchargelesenfantsdu déporté 96. Cettepro-
position fait l’objet de troisnotes dela Division desconsignationsavant
qu’une réponseofficielle ne soit adressée au ministre,le 25 janvier 1945.
Dans ces notes,André Tardieu, sous-directeurchargé dela Division des
consignations, rappelle quela CDC ne peutrestituer lessommes consi-
gnéesqu’à leur propriétaire ouà un mandatairerégulièrementconsti
tué 97 ; qu’il craint qu’au retour du déporté, cedernier ne contestela légi-
timité des paiementsfaits sans sonconsentement98. André Tardieu
semble vouloir protégerla CDC contre toutrecours. Il proposequ’un
texte considère« l’israélite comme " absent" », ce qui permettraitla
nomination par letribunal d’un administrateur qui, en sonabsence,
assurerait dessubsides auxconjoints, ascendants,descendants sansres-
sources99.

Le 25 janvier 1945,Henri Deroy, directeurgénéral, répond au
ministre desPrisonniers de guerre,Déportés etRéfugiés, :c’estune fin de
non recevoirà la demande dupréfet : en l’absenced’un texte permettant
la nominationd’un administrateur des biens des déportés nonrentrés,la
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CDC ne procéderaà des remboursementsqu’aux bénéficiaires ouà leurs
mandataires régulièrement constitués100.

Prenant peu à peu conscience des problèmesposés par une
situation hors du commun,la CDCmodifieson attitude et décide defaire
preuve de souplesse enmatièrede restitution.Le 28mars 1945,André
Tardieu suggèreplusieurs mesures.Si un « israélite »déporté est titulaire
d’un comptebancaire ou postal, les fonds consignéspourraientêtre ver-
sés sur ce compte sursimple demanded’un intéressé,sans quela CDC
discutesa qualité ou sespouvoirs ;si le bénéficiaire dela consignation
n’est pas titulaire d’un compte, le service du contentieux« procèdeà
l’ordonnancement au nom du conjoint del’israélite des consignations
inférieuresà 5000 fr. sursimpledéclarationd’uneautorité administra-
tive (maire ou, àParis, direction de la policegénérale à lapréfecture de
Police)attestantque l’intéressé est déporté en Allemagne »; enfin, « dansle
désirde donner unesolution favorable etrapide àdessituations dignes
d’intérêt, d’effectueraux mains duconjoint,desascendants oudesdes-
cendants en lignedirecte leremboursementdesconsignationsinférieures
à 10 000fr.faites pour le compted’un israélitedéportéenAllemagne.Si
cettepropositionestacceptée, le retraitseraopérépar la partie prenante,
sur la seule remised’unepièce attestant ladéportation »101.

Le 12 avril 1945,JeanWatteau,nouveau directeur dela CDC,
informeAndré Tardieu que sespropositions sont acceptées, sousréserve
que les bénéficiaires s’engagentà reverser les sommes perçues encasde
réclamation ultérieure du déportétitulaire de la consignation rem-
boursée102. Il étend cetteprocédure aux comptesinférieursà 10 000
francs.Les demandes derestitution adressées par les ayant droits àla
CDC contiennent, àpartir de cette date, l’engagement de remettrela
somme au «retour éventuel» du titulaire dela consignation. ’

Près de 98% des comptesétaient inférieurs à10000 francs103.
C’est dire la portée dela proposition deTardieu. Proposition pourtant
pratiquement sanseffet. L’ordonnance du21 avril 1945règle en son
article 22 le cas des sommessupérieures à10000francs en prévoyantla
nominationd’un administrateur provisoire de droitpour lesconjoints,
ascendants et descendants quiprésentent unedemande derestitution.
Lesadministrateursprovisoires ontla qualité de représentants légaux qui
leur permet d’obtenir le remboursement dela totalité de la somme
consignée.
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Sur les 178 comptes de consignationssoldés dans
l’après-guerre,43 ont été ordonnancés auprofit de leur propriétaire,tan-
dis que134l’ont été auprofit de leurs ayants droit.Le solded’une consi-
gnation a été ordonnancé auprofit d’un créancier du propriétaire du
compte.

Les sommesrestituéesl’ont été augmentées desintérêts,comme
nousl’avons déjànoté, mais amputées des 10% (ou20 %) qui avaient été
prélevéspour le compte duCGQJ.Or les modalités deremboursement
par l’État des prélèvements exercés auprofit du CGQJont été fixées par
la loi du 16juin 1948.La circulaire d’application du21avril 1949 invitela
CDC à faire connaîtreà l’Office des biens et intérêts privés lequantum
des prélèvements effectués par son intermédiaireaugmenté desintérêts
produits.Les prélèvements nesontremboursables que surdemande des
intéressés ou de leursayants droit adresséeà l’OBIP.

Le montant prélevé sur les 7411comptes de consignation
s’élève,comme nousl’avons déjà noté,à 1 247534,20francs.S’ajouteà
ces prélèvements exercés auprofit du CGQJ lemontant deshuit comptes
soldés en1942pour le paiement del’amendedu milliard, dont le rem-
boursementest égalementpris en charge parl’État, soit 83763 francs.

Il semble bien que cettepossibilité deremboursementn’ait pas
été utilisée parceux qui pouvaient enbénéficier. Peut-être nel’ont-ils
tout simplement pas connue.La CDD n’a pas trouvé de trace de publicité
autour dela loi du 16juin 1948et dela circulaire d’application du21avril
1949.Seulsdeux dossiers de consignations ouverts au nomd’internés du
camp de Drancy portentmention d’unedemande de remboursement de
prélèvements,pour un montant de2000 et 3400 francs, soit0, 4 % du
montantprélevé.

Les objetsconservésdansle coffre 608
de la BanquedeFrance

À la Libération, la Cour descomptesenquête surla gestion des
camps d’internement et sur leur liquidation.Elle relève de trèsnombreu-
ses irrégularités,notammentdansla gestion desfonds desinternés.Elle
interrogela préfecture de Police quil’informe du versement del’argent
des internésà la Caisse des dépôts. «Quantaux valeurs etbijoux de toute
nature, auxdevisesétrangèreset aux monnaiesd’or, ellessont encore
conservéesdans uncoffre à la Banque deFranceainsi queles espèces
dont lespropriétairesn’ont pas été identifiéset dont le montantserait de
l’ordre de 2 262 000 francs.

La documentation Française :  Les biens des internés des camps de Drancy, Pithiviers et Beaune-la-Rolande / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs
de France ; présidée par Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Annette Wieviorka.



La Cour pourraitinsister pour que leversement detousles fondssoit effec-
tué d’urgence à laCaisse des dépôts et queles bijoux et valeurs soient
remis auxDomaines». 104

Quelquesmois plus tard,la Cour descomptes constate que ses
recommandations ont été suivies :» Il ressortde la réponse au préfet de
Police endate du 21octobre 1948 qu’à la suite del’intervention de la
Cour, lesobjets,bijoux, devises,espècesvaleurs nonrestituées auxayants
droit du camp deDrancy et qui avaient étéconservésdans un coffre de la
Banque deFrance ont étépassés auxDomaines aucours de plusieurs
opérationsdont ladernière a eu lieu le 12 juin 1948». 105

Ce sontdonc lesobservations dela Cour descomptes qui ont
entraîné l’ouverture du coffre loué parla préfecture de Police àla
Banque deFrance et l’inventaire de soncontenu.

Le 8 décembre1947,le coffre n˚ 608,qui se trouvedansla salle
des coffres-forts dela Banque deFrance,estouvert parJacquesLeclère,
commissaire depolice des services spéciauxaffecté à l’Inspection géné-
rale desservices dela préfecture de Police, en présence deM. Martin,
chef debureau de liquidation desaffaires israélites àla préfecture de
police,MauriceKiffer, à cette date sous-chef de bureauà la direction du
relogement dela préfecture dela Seine, deM. Lory, officier de police, et
de Mme Belchatowsky, dactylographeà l’Inspection générale.Il est pro-
cédé à l’inventaire de soncontenu.L’opérationdure plus d’un mois du
8 décembre1947 à 9 h 30au 12 janvier 1948 à11h30. La date derésilia-
tion du coffre 608est inconnue.L’inventaire conservédans lesarchives
de la préfecture de Policecompte 116 pages eténumère les divers
paquets et enveloppes etleur contenu, engénéral classés parconvoi de
déportation de leurs propriétaires106. À chaque enveloppe estattribué un
numéro de scellés.

À partir de cetinventaire ont été constitués àla préfecture de
Police deux fichiers, pratiquement identiques.Sur chacune desfiches
sont indiqués : lesrenseignements d’identité dela personneconcernée,
la date dela déportation,le numéro descellé ducoffre attribué lors de
son inventaire, un numéroprécédé d’unP correspondant aunuméro du
dossier« juif » constituéparla préfectureà l’aide des données du recense-
ment ordonné par lesAllemands,le 27 septembre1940,ainsi que des
données postérieures àla guerre :indication parfois hypothétique surle
devenir des membres dela famille, demande decertificatpar un membre
de la famille. Certaines fichessont classées par catégorie d’objets (
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montres, pièces, bracelets, stylomines...)quand lespropriétaires de ces
objets sontanonymes107. Ainsi, 525 propriétairesd’objets sur les686
fichesnominativessontidentifiés 108. Cesont pourl’essentielles déportés
des convois defévrier et mars1943.C’est bien peu en rapportavec le
nombre d’internés passés par Drancyavantle 18 juin 1943,mêmes’il y
eut quelquesrestitutions d’objets immédiatement aprèsla guerre.

Nous avons eneffet trouvé la trace d’untrès petit nombre de
restitutions.Ainsi, le 30septembre1944,Mme veuveR., domiciliée30 rue
du Petit-Musc,dans le 4e arrondissement,écrit au préfet de Police.Sa
fille, son gendre et sonpetit-fils, ont été arrêtésle 16 juillet 1942à leur
domicile. Ils ont été transférés aucamp deDrancy.Songendrelui a alors
écrit :»Je dépose l’argent etlesbijoux au camp.Ils seront envoyés àmes
parents». Cesderniersn’ayant rien reçu, sonpetit-fils, dont on peutsup-
poserqu’il a été libéré,fait des démarches,apprendqu’unesomme de
44 000francs a été déposée àla Caisse des dépôts etconsignations. Dela
Caisse desdépôts, son petit-fils serend auPalais dejustice pour savoir ce
que sontdevenus lesbijoux. Onl’adresse àla préfecture de Police «aux
questionsjuives », comme dit la lettre. On lui conseillealors d’adresser
une requête aupréfet de Police.

Le 28 mars 1945, MauriceKiffer répond à cette requête. Une
somme de48 950francs (et non de44 000francs),écrit-il, a effectivement
été verséeà la Caisse desdépôts au nom dela fille de Mme R., FannyZ..
Le récépissé n 1̊37 150date du22 octobre1943.

Quant auxbijoux, Maurice Kiffer indique que les renseigne-
ments suivants ont étéportés sur les fiches établies parla préfecture de
police aprèsla Libération : «Scellé n˚ 353 : Z.Fanny née R.. le 27 février
1891 àParis, nationalité française,adresse :25 rue de la Cerisaie,Paris
4e, déportée le22/07/42,scelléau nom de Z. Sidonie. Son mari au rait fait
une demandele 11 juillet 1945 »; et sur l’inventaire du coffre auscellé
n˚ 353 : «Scelléréclamé par le fils ». Le contenu duscellé estrelativement
importantpuisqu’il comporte 17objets.

C’est après l’enquête dela Cour descomptes quela préfecture
se décideà régler lesquestions liées auxobjets en sapossession et aux
comptesouverts àla CDC. Décision estalors prise detenter defaire
connaître aux intéressés l’existence de ces objets et des dépôts d’argent.

Deuxcourriers aumoins ont étéenvoyés au directeur du Centre
de documentationjuive contemporaine parle chef desrestitutions du
ministère des Finances,le premier daté du 11 juin 1947,le deuxième du
23 octobre1947.Cedernier courrier signalequ’il convientd’informer les
déportés etleurs ayantsdroit « qu’unesommed’environ 12 millions d e
francs estdéposée à laCaissedes dépôts etconsignationsprovenant de
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l’argent liquide déposéà Drancy avant le 25 juin1943 par des personnes
dontla plupart ontétédéportées» 109. L’information, qui porte aussi sur les
objets, est relayéenotamment parla Fédération desSociétésjuives de
France110 et parla presse communautaire.Mais la place qui est donnée à
cette information par unepresse qui serelève à peine del’Occupation
reste modeste.La communautéjuive organisée de l’époquen’attache
qu’une importancelimitée decette question.Ainsi, Vendredisoir 111 et le
Bulletin de nos communautés112 se contentent de reproduire
l’information selonlaquelle :« LeService des restitutions des victimes des
lois et mesures de spoliation au ministère desFinances faitsavoirqu’une
sommed’environ 12 millions de francsestactuellementdéposéeà la CDC
provenantd’argent liquide déposéà Drancy par despersonnesdont la
plupart ont étédéportésavant le 25 juin1943 (date àlaquelle lesAlle-
mands ontpris possessiondu camp deDrancy).
D’autre part, des bijouxd’une valeur importante provenant de lamême
sourcesetrouventdans uncoffrede la Banque deFrance.
Pour tous renseignements,les intéressésdevronts’adresserà l’annexe de
la préfecture dePolice,25 rue Monge, Paris5e ».

L’information ne sembleavoir que très peu d’impact en matière
de comptes deconsignation,puisquela CDC ne recense que25 rem-
boursementsaprès octobre1947.La grandemajorité des restitutions du
solde des comptes de consignationeffectuées parla CDC a lieu en1945
(65 remboursements) et1946 (73remboursements).Nous ignorons le
nombre derestitutions d’objets effectuédansla période précédantla
rédaction del’inventaire, mais nous pouvonsaffirmer sans risque de
noustromperqu’elles ne furentprobablement guère nombreuses.

L’inventaire est doncétabli après les éventuelles restitutions.Il
donne, à derares exceptionsprès, un état de ce quin’a pas été restitué.
Que faire de biens provenant du camp deDrancy ?Le préfet dePolice
pose la question auministre desFinancesdans unelettre datée du
19décembre1947,alors même quel’inventairedu coffre esten cours.Le
ministre del’Intérieur lui propose unesolutionqu’il estime «à la fois pra-
tique etéquitable.Par analogieavec la réglementation prévuepour les
objets déposésdansles Greffeset lesPrisons (loi du II  Germinal anIV,
ordonnance du22 février 1829 et du 19 juin1831),lessommesd’argent,
lesvaleursmobilières,lesbijoux,lespiècesd’or et autresobjetsmobiliersà
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la seule exception deceuxqui, dépourvus de toutevaleur commerciale,
ne pourraient, pour cemotif, êtrealiénés,telsquelespapiers ou portraits
de famille,serontremis à l’administrationdesDomaines, qui effectuera à
la Caisse desdépôtset consignations leversementsoitde ces biens, soit du
produit de leuraliénation. Lespropriétaires ou leursayantsdroit auront,
en application del’article 2 de l’ordonnance du 22 février1929 précitée,
la faculté de revendiquerlesconsignations ainsiopéréesdans ledélai de
trente ans prévu parl’article 2262 duCodeCivil. Il vous appartient en
conséquence de vous mettre enrelation avec la direction desDomaines
pour effectuer laremisedesobjetsdont ils’agit » 113.

Le circuit financier estainsi clairement défini : la préfecture
remet les objets du coffre auxDomaines ; lesDomaines les mettenten
vente; leproduit dela vente estconsignéà la CDC.

Forts de ces instructions, lesservicesintéressés dela préfecture
de Police procèdentle 2 juin 1948 à une première remise de scellés aux
Domaines(Service central des ventes du mobilier del’État) 114. Cette
remise consiste en52 scellés composés de pièces et billetsfrançais et de
devises.L’argent français - soit2 372257francs répartis encinq scellés -
est consigné dèsle 9 juin à la CDC sousl’intitulé « Divers israélites ». La
déclaration de consignation est accompagnéed’un état dessommesver-
sées serapportant à des«biensayant appartenu auxisraélites internés
au camp deDrancy, saisiesen 1942». Les propriétaires de cessommes
ne sont pas connus. Cependant,le 22 octobre1948, 1200 francs ont été
ordonnancés auprofit d’un propriétaire au titre des restitutions.

Les 47 scellés restantssont composés depièces françaises et
étrangères et de billets étrangers.Outre unscellé remis à son propriétaire
le 29octobre1948,22 scelléssontmis en vente au coursd’enchères qui
se sont déroulées au comptoirRichelieu les 3 septembre 1951,
20 novembre1951,22 janvier 1952et 2 avril 1954115.

La vente,le 22 janvier 1951,de 14scellésa dégagé un bénéfice
de 240 752 francs.Le produit de cette vente a été consignéele 11 mars
1952sousl’intitulé « Divers préfecture dePolice » pour un montantaprès
déduction desfrais de régie (8 %) de 221 492 francs.La déclaration de
consignation est accompagnée d’unétatnominatif portant mention des
14 propriétaires desditsscellés. Aucunedemande derestitutionn’a été
présentée par lesDomaines àla CDC.

La vente du 3septembre1951a produit unesomme,hors frais
de régie, de 365065 francs.Dansl’état actueldes recherches,aucune
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trace dela consignation du produit decette venten’a pu être trouvée.
Notons quele bordereau des Domainesporte en marge de cetteventela
mention« rejeté par laCaisse des dépôts ».Nous ne connaissons par les
motifs de ce rejet.

Par ailleurs, lesventes des20 novembre1951 et2 avril 1954por-
tant sur desmonnaiesd’argentn’ont pasfait l’objet de consignations en
raison de«droits constatés 116. La nature de cesdroitsn’estpas précisée.
Le produit de ces ventess’élevaitrespectivementà 312et 1 981 francs.
Enfin, les scellés restants,composés de devises sansvaleurs, ont été
détruits117.

Le 23juin 1948, une nouvelleremise est effectuée parla préfec-
ture dePolice auxDomaines.Cetteremiseporte sur des «sommes prove-
nant desaisies effectuéesà des déportésau camp deDrancy durant les
années 1941,1942 et 1943 »118. Elle a fait l’objet d’une consignation
ouvertele 25 janvier 1950pour un montant de242050 francs.Un état
nominatif des sixpropriétairesconnus des sommesversées et de «divers
non identifiés » est joint à la déclaration de consignation. Aucune
demande derestitutionn’a été présentée par lesDomaines àla CDC.

Le 18 janvier 1952,2 nouveauxscellés (piècesd’or) sont remis
aux Domaines parla préfecture dePolice 119. Ils sont mis envente le
24 janvier suivant etle produit dela vente (2208francs) est consignéele
11 mars1952par le commissaire du1er bureau duServicecentral desven-
tes du mobilier del’État. Un état dessommesconsignéesest annexé àla
déclaration.Elle porte le nom des deuxpropriétaires desscellés.Aucune
demande derestitutionn’a été présentée par lesDomaines àla CDC.

Lestitres
Au début del’année1943,la CDCest consultée parla préfecture

de Police surla destination àdonner àdiverses valeurs mobilièresconfis-
quées à des internés et conservéesdansla caisse ducamp. Dans une
note en date du5 février 1943,Tardieu, sous-directeur chargé dela Divi-
sion desconsignations, rappelle les procédures de consignation àla
CDC : » Si lessommes appartenant aux Juifsinternés aucamp de Drancy
peuventêtre consignéesdirectement envertu de la loi du 22 juillet1941,il
n’en estpas de même des valeursmobilièresdont ils sontpropriétaires.La
consignationdirecte de ces valeursest impossible,même surordre du
Commissariatgénéral aux questions juives. Seul leproduit de leur vente
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pourrait être éventuellement consigné, sile Commissaire général aux
questionsjuives décidait delesplacer sousadministrationprovisoire » 120.
Tardieuajoutecependant que cestitrespourraient êtrereçus enconsi-
gnation de8e catégorie121 en vertu d’une décision administrative éma-
nant dupréfet de Police ou du Commissaire général auxquestionsjuives,
« maisdans cecas,il n’y aurait pas àappliquerlesdispositions de la loi du
22 juillet 1941(notammentil n’y aurait pas àeffectuerle prélèvement de
5 ou 10 %sur le montant descapitaux provenant duremboursement ou
de l’amortissement destitres consignés)».

Le rapport deliquidation de Kiffer en date du 31juillet 1944
note :« Il resteégalement en notre caisse desvaleursmobilières,des bons
de la défensenationale, d’armement, duTrésor, etc...pour lesquels
aucune décisionn ’a été prise».Ce qui montre que les valeursmobilières
déposées par les internésn’ont pas étéconsignées àla CDC pendantla
guerre.Il semble qu’ellesaient été déposées parKiffer dansle coffre de
la Banque deFranceaprèsjuillet 1944.

Ces titres ontfait l’objet d’une remise auxDomainesà une date
encoreindéterminée. 17 obligations (Crédit national,Crédit foncier de
France,ville de Paris et Empireottoman),répartiesentre 7scellés et
représentant un capital de 9 375francs, ont étéconsignées les25 et
28septembre1956.Ces consignations ont été reçues en référence àla cir-
culaire des Domaines du 10 mai1951relative austatut des valeurs dépo-
sées auprès del’administration des Domaines.S’agissantde valeursdont
les propriétaires n’ont pu être identifiés, celles-ciseront considérées
commeépaves.Quant auxvaleursdont lespropriétairessont connus
mais décédés oudisparus etleurshéritiers inconnus,ellesserontreçues
commeproduits de successions vacantes ou nonréclamées.Les 17 obli-
gationsconsignées se répartissententre ces deuxcatégoriespuisquel’un
des 7 propriétaires de ces titresn’est pas identifié.

Pourtant, cesont lesobjets qui constituentl’essentiel des scellés
du coffre de la Banque deFrance. Objets hétéroclites, quisont en
eux-mêmes un témoignage des victimes etdont l’inventaire constitue
une lecture poignante :montres, chaînes, pendentifsavecparfois un pré-
nom,stylomines, etc...

En l’état actuel des recherches effectuéesdans lesarchives dela
CDC,un seul versementissudela vente de ces objets par les Domainesa
pu être repéré.Il témoigne quela procéduremise surpied aeffective-
ment fonctionné etpeut laisser espérer d’autresdécouvertes.

Eneffet, leproduit de deux ventesd’« objetsayantappartenu à
desisraélites internés aucamp de Drancy et remis par lapréfecture de
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Police » a été versé àla CDC. Ces ventes ont étéréalisées les 19 et
20 février 1952. 10 870 francs ont été versés le 17avril 1952 sur un
compte deconsignationintitulé « Divers israélites». Le dossierafférent à
ce compte contientl’état des scellésmis en vente : 7scellés, identifiés par
leur numéro pour 6 d’entre eux.Le nom des propriétaires de4 de ces
scellés est indiqué.En se rapportant àl’inventaire du coffre conservéà la
préfecture de Police,il est possible de connaîtrela nature des objetsven-
dus par les Domaines :5 appareilsphotographiques ;2 pendulettes  ;1
baromètre et4 paires dejumelles. On nesait sila vente aporté surla tota-
lité ou sur seulement unepartie des objets.

Le catalogue des ventes des Domaines dumois de février
1952122comporte, entreautre, l’annoncesuivante :

« 19 et 20 février : 13h30 -Paris (13e), dépôt
du mobilier del’Etat, 3, rue Berbier-du-MetsEnchères
verbales (...) appareils photos ; montres,stylos, faux
bijoux et nombreux autresobjets. Renseignements.)
Direction du SCVM, 10 rue de Richelieu,Paris-2e ».

Le 20 février 1952étaient d’autre partmisen vente au104rue de
Richelieu des « lots importants de montresmétal, stylographes et
porte-mines »et de «nombreuxbijoux fantaisie (bagues,bracelets,col-
liers, bouclesd’oreilles, etc». liste qui évoque les objetspris aux internés
du camp deDrancy et figurantdansleur inventaire.Mais ces listes res-
semblentaussi à ce qui estvendu parlots et quipeut provenir notam-
ment desobjetsperdus dansle métro.

La liquidation desbiensdesinternés
dePithivierset Beaune-la-Rolande

Le camp dePithiviersest dissout en mai1946123. Un audit finan-
cier estalorseffectué par le ministère de l’Intérieur quiconstate qu’une
sommedépassant les2 000 000francs devra être restituée.Cesfonds pro-
viennent desinternés politiques (16 754 francs), descollaborateurs
64 293 francs), des Allemands(84 865 francs) etsurtout desisraélites
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(1 212829francs).« Le nécessaireva être faiten vue de larestitution »124,
est-ilannoncé.C’estla préfecture quiestchargée de liquider lesfonds125.

La circulaire du 11 mai 1946 précisela « destinationà donner
aux fonds etobjetsayant appartenu àdesinternés ».Quandl’adresseest
connue,l’ex-interné est invité par lettrerecommandée à retirer cequ’il a
laisséen quittantle camp.Si le retrait n’a pas été effectuédans lestrois
mois, fonds etobjetssontconsidéréscomme desépaves.Les objetssont
vendus etle montant dela venteversé àla Caisse desdépôts etconsigna-
tions.Quandl’adresse oule propriétairesontinconnus, fonds etvaleurs
sont considéréscomme épaves àcompter dujour de la libération de
l’interné si son nom est connu, dela fermeture ducamp si son nomest
inconnu.La Caissedes dépôts reçoit lesfonds.

Si l’interné est décédé aucamp et queleshéritierssont connus,
ceux-cisont invités par lettrerecommandée àretirer lesbiens.Si ce retrait
n’est pas effectuédans lestrois mois, l’ensemble est considérécomme
épaves.S’il n’y a pas d’héritiersconnus,la succession tombe endéshé-
rence etrevient aux Domaines.Lorsqu’ils s’agitd’objets dont le prix de
vente necouvrirait pas lesfrais devente par les Domaines,ils sontremis
à des hôpitaux ouà desoeuvrescharitables126.

Les choses semblent ne pasavoir été sisimples.Le 3 octobre
1947,le ministère de l’Intérieur revient sur sa circulaireprécédente.La
Caisse desdépôts ne doitplusêtre le destinataire, cesont lesDomaines.
Effectivement,le 3 octobre1947,le préfet duLoiret remet au receveur
des Domaines à Orléans lesfonds appartenant auxinternés desdeux
camps, toutescatégoriesconfondues127.

Avant cesversements, del’argent avait été restitué àd’anciens
internés des camps dePithivierset de Beaune-la-Rolande en1945,1946
et 1947128. Certaines restitutions ont été faciles etaisées ; d’autres sesont
révéléesplus longues etplus difficiles en raison de tracasseries adminis-
trativesdont furent l’objet les ayantsdroit d’internés morts endéporta-
tion.

Au 1er juillet 1948, lesfonds appartenant à des «internés israéli-
tes » au camp de Beaune-la-Rolandes’élevaientà 1 022807, 30 francs.
Deux listes nominatives ont étéétablies. La première n’a pas été
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conservée.La seconde, pour untotal de310 401,20francs,mentionne les
noms, prénoms, numéros debaraque,numéros dematricule de 696
internés et« diversinconnus» et,pour 692 d’entreeux, le montants du
dépôt 129.

Les fonds appartenant auxinternés israélites ducamp dePithi-
viers s’élevaientà 1 201961,90 francs,appartenantà 3 087 personnes et
« inconnus ».Les noms, prénoms, numéro dematricule, numéro de
baraque et montant dudépôt sontindiqués sur uneliste intitulée« inter-
nés israélites ducamp de Pithiviers -sommes nonréclamées »et recen-
sant 3 183 personnes. Pour96 d’entre elles, la colonne « montantdu
dépôt »comporte untrait ou un zéro. Ce quisemblesignifierqu’il a été
restitué.Lesmentions « inconnus» indiquentles sommesconfisquées lors
desfouilles 130.

À l’évidence,ceslistesont été confectionnées à partir des fiches
de comptes : les mêmes renseignements figurent sur lesdeuxdocuments.

Le 31 décembre 1953, le trésorier-payeur général duLoiret
ouvrait un compte de consignation au nom de« diversinternésdisparus »
portant le numéro 14930. Ce compteétait divisé en12 sous-comptes.
Deux d’entre eux (8 et 12)concernent les fonds des « internésisraélites »
de Pithiviers et Beaune-la-Rolande.Contrairement à ce qui estla norme,
les noms desinternésn’ont pas été reportés surle registre deconsigna-
tion. De nombreux feuillets restés vierges etportant la mention
« réservée »laissentsupposerqu’il était prévu dereporter les noms. Ce
qui ne fut pasfait, pour desraisonsinconnues.
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Le devenir dessommes
non restituées

C’est donc à la Caisse desdépôts etconsignations qu’aboutit
pour l’essentiell’argent provenant dela spoliation desinternés ducamp
de Drancy.C’estdansl’éclaircissementde leur devenir quela Caissedes
dépôts manifesteaujourd’hui, d’une façonexemplaire, une volonté de
vérité et detransparence.Notre rapport dans ce domainereprend les
résultats des travauxqu’elle a effectués.

La déchéance trentenaire
Le principe de la déchéance trentenaire consistedans

l’obligation faite àla Caissedes dépôts etconsignations de verser àl’État
les sommes oula contre-valeur destitres reçues enconsignation.

Avant l’expiration de ce délai, les propriétaires dessommes ou
valeurs mobilières ou leurs ayants droitpeuvent les revendiquer auprès
de la CDC.

L’année qui précèdela déchéance trentenaire,c’est-à-direla 29e,
la liste des comptes àdéchoir est établie parle Serviceopérationnel des
consignations.L’annéesuivantla déchéance(la 31e année),le solde des
comptes estreversé au Trésorpublic parle Servicecomptable desconsi-
gnations.

Quandle solde d’un compte à déchoir est inférieurà 1 000nou-
veauxfrancs, l’argentest reversé au Trésor public« sansavis ni publica-
tion ». S’il est supérieur à 1000 nouveauxfrancs,il doit faire l’objet d’une
publicité légale.

Cette publicité légaledoit sefaire sous lesformes suivantes :

- six mois au plustard avantl’annéede déchéance,la Caisse
des dépôtsavisepar lettre recommandée lestitulairesou lesayantsdroit
des comptesconcernés.Cetavisestadressé au domicile indiquédans les
actes etpièces qui se trouvent enla possession dela CDCou,à défaut, au
procureur dela République dulieu de dépôt ;

- passé undélai de deuxmois, si aucuneréquisition de paie-
ment n’a été notifiéeà la CDC, les dates etlieux de consignationvisés,
ainsi que les noms, prénoms etadresses desintéressés sont publiés au
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Journal officiel. La liste des comptesà déchoirparaît dansl’édition des
documentsadministratifsduJournal officiel sousle titre : «Caissedes
dépôts etconsignations -Etat des comptes ouverts jusqu’au 31décembre
19..tombantsousl’application del’article 43 de laloi du 16 avril1895 et
du décretdu 30octobre1935 quiédictent une déchéance trentenaire a u
profit du Trésor public ».

Pour les dossiers ouverts avant1944,le calculde la date de pres-
cription tientcompte des ordonnances des22 août et30 décembre1944
qui suspendent lesdélais administratifspendantla période du 6juin au
31décembre1944,soit209 jours.C’est avecla déchéance réalisée au titre
de l’année1975que leseffetsde ces ordonnances prennentfin.

Les sommesatteintes parla déchéance trentenairesontversées
annuellement au Trésor public avec les intérêts yafférents. Nous
n’entrerons pasdansle détail de la fixation des tauxd’intérêts.

L’applicationdela déchéance trentenaire
aux comptes de consignation ouverts
aunom d’internésdu camp de Drancy

Les chercheurs dela Caisse desdépôts et consignations ont
retrouvéla copied’un fichier mécanographique se rapportant auxcomp-
tes de spoliation de biensjuifs atteints parla prescription trentenaire131.
Ce fichier, composé de346 fiches imprimées,concerne environ9000
comptesdont 7204ont été ouverts parMauriceKiffer. Surchaquefiche
sont portées des informationsconcernant unetrentaine de comptes.La
CDC disposeaussi dedeux copiesd’écritures devirement interne en
comptabilité générale(EVI), datées du30 avril 1976,se rapportant aux
« sommes figurant aux comptes deconsignationréalisésen numéraire à
la direction générale au nomd’israélites(biens juifs consignés) etatteints
par la déchéancetrentenaire » 132.

Rappelons que sur les 7411 comptes de consignation ouverts
parMauriceKiffer entrejuin 1942et août 1944,207ont fait l’objet d’une
déconsignation totaleentre1943 et1951.Les soldes des 7204 comptes
restants ontdonc étéatteints parla déchéancetrentenaireà partir de
l’année1973.
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L’opération dedéchéances’estdéroulée suivant une procédure
singulière :

- ouverts entre1942et 1944,ces comptes sontarrivésau terme
de la prescription trentenaire àpartir de 1973.Cependant,le calcul du
reversement auTrésor public de cescomptesn’a été opéré qu’en1976,
sousla forme d’une déchéanceglobale  133. Il n’a donc pas été tenu
compte dela date du dernier mouvementopéré surchacun des comptes
pour calculer le délai de déchéance. Dansl’état actuel des recherches,
aucun document nepermet d’expliquer les raisons de cechoix.

- la déchéances’estfaite sansla publicité prévue parla loi.

1960est l’année de mise en application du nouveaufranc 134.
L’ensembledes sommesconsignées àla CDC,quelles quesoient leurori-
gine ouleur date deconsignation estdoncconverti enfrancsnouveaux,
c’est-à-diredivisé par100.Trois des7 204 comptes en question dontle
soldeétait supérieur à 1000NF (100000francs à l’époque de leurouver-
ture) auraient dûfaire l’objet d’une publicité,d’autant quel’adressedes
titulairesde deux decescomptesétait connue135. Lesraisons expliquant
cetteabsence depublicité restentobscures.

Le total du capital prescrit a été établi de façon erronée ;
le capital inscrit sur l’EVI du 30 avril 1976représente le soldetotal des
comptesrelevés surle fichier, or certaines erreurs apparaissent :

- le solde de54comptesreprésentant une sommede445,19NF
n’a pas été pris en comptedans letotal à prescrire auprofit du Trésor
public ;

- le solde de28comptes représentant uncapitalde 597,10NF a
été comptabilisédeuxfois dansle reversement au Trésorpublic ;

- le solde de deux comptesinscritssur le fichier n’a pas été
converti ennouveauxfrancs et est resté enanciensfrancs ;914,40AF et
675 AF ont été comptabilisés en déchéance (aulieu de 9,14 NF et 6,75
NF).

À la lecture de cefichier, le montant des soldes des comptes de
consignation ouverts par lecaissier du camp de Drancy s’élève à
97333,08NF. Ce montantn’est pasle même que celui qui aurait dû être
prescrit si onle calcule à partir desdonnéesfournies par les 7204 dos-
siers de consignation, convertis ennouveauxfrancssoit95 482,09NF.
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Laissantde côté cetteerreur, et raisonnant surle montanterroné
tel qu’il a été calculé parla CDC, nousconstatons que,pour uneraison
qui ne nous est pasconnue,le montant totalordonnancé auprofit du
Trésorpublic telqu’il estinscrit surl’EVI du 30avril 1976 -montant com-
prenant les soldes de quelque 9000comptesatteints parla prescription
trentenaire(la déchéance globaleinclut d’autrescomptes que ceuxpro-
venant des internés de Drancy)s’est élevé à 9 120,24 NF en capital et
intérêts 136. Il aurait dû être de912024 NF, dont 95482, 09 NF pour
Drancy.Or seuls954,82F ont été« déchus »pour les consignations de ce
camp. On constatedonc quela sommeà déchoira été indûment divisée
par cent.Le montanttotal n’ayant pas étédéchu,il fautconsidérer quele
reversement au Trésor publicn’a pas eu lieu. Rappelons quel’état de
déchéance est une notionjuridique incompatibleavec un fractionnement
financier de sonmontant.Les règles juridiques dedéchéance n’étant pas
respectées, ces dossiers ne devraientpasêtre considérés comme déchus.

Le document surlequel ces remarques se fondent appellepour-
tant une réserve.Ce n’estpasl’original, mais une copie. Reproduit-ellele
documentdéfinitif ou est-ce unecopiepréparatoire ?Le reversement au
Trésorpublic a-t-il été réellement effectué surla base du montantinscrit
sur cetEVI ? Le Trésorpublica-t-il émis untitre derecettecorrespondant
à cet ordonnancement ?Les documents comptablesactuellementdispo-
niblesdans lesarchives dela CDC n’ont pas permis à seschercheurs de
se prononceravec certitude.

Les modalités decette déchéance trentenaireparticulièreappel-
lent desquestions. Pourquoi cette procédure globale dedéchéance ?
Comment un comptablehabitué aux opérations de déchéance nes’est-il
pas étonné dela faiblesse dumontant àdéchoir ?Comment ces erreurs
ont-elles puéchapper àla vigilance dela CDC lors de la préparation de
cette déchéance et lors des vérificationsultérieures ? Cesquestions,la
direction générale dela CDC assistée duservice del’Audit se les pose.À
cejour, ellesn’ont pas été élucidées.

La déchéancetrentenaireappliquéeau
produit de la ventedecertainsobjets
provenant desinternésdu campdeDrancy

En l’état actuel des recherches, 7 comptes de consignation se
rapportant au contenu ducoffre de Drancyouvertà la Banque deFrance
ont été repérésdans lesarchives dela CDC.

1-Le solde du compte n1̊91 653ouvert le 9 juin 1948sous
l’intitulé « Diversisraélites »a été reversé au Trésorpublic en 1978pour
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un montant en capital de23 710,57NF. Cettedéchéancea été effectuée
volontairementsans annonceauJournal officiel alorsqu’il aurait fallu
juridiquementfaire paraîtrecet intitulé mêmesi l’identité des propriétai-
res n’était pas connue.Le dossier de consignation portela mention
manuscrite: « ne  pasaviser».

2-Le solde du compten  195371 ouvert le 25 janvier 1950sous
l’intitulé « Diverscamp deDrancy » a été reversé au Trésor public en1982
pour un montant encapital de 2420,50 NF. Cette déchéance a été
effectuéenormalement sans publicitélégale, les sommesindividuelles
appartenant à 6 propriétaires connusétant inférieures à1 000 NF. Le
dossier deconsignationporte la mention manuscrite : «ne pas aviser».

3-Le solde du compte n2̊00 247 ouvert le 11 mars1952sous
l’intitulé « PréfecturedePolice » a été reverséau Trésor publicen 1982
sanspublication carle montant encapital était de22,08NF.

4-Le solde du compte n2̊00249 ouvert le 11 mars1952sous
l’intitulé « Préfecturede Police «a été reversé au Trésorpublic en1982
pour un montant encapital de 2 214,92 NF. Cette somme avait été
consignée en1952au nom de 14 particuliersdont la liste est jointe au
dossier.La consignation del’un d’eux se montait à 1 658,58NF. Or le
reversement a étéeffectuésansavis ni publicationcommel’indique la
mentionmanuscrite :« ne pasaviser »écrite sur ledossier de consigna-
tion.

5-Le solde du compte n2̊00469 ouvert le 17avril 1952sous
l’intitulé « Divers israélites »a été reversé au Trésorpublic en 1982sans
publication car le montant en capitalétait de 108,73NF.

6-Le solde du compte n2̊14807 ouvertle 26 septembre1952
sousl’intitulé « Diversisraélites »a été reversé au Trésorpublic en1986
sans publication carle montant encapital était de86,50NF.

7-Le solde du compte n2̊14821 ouvertle 28 septembre1956
sousl’intitulé «Divers israélites »a été reversé au Trésorpublic en 1986
sans publication carle montant encapital était de7,25 NF.

Au total, 28570,55NF se rapportant aux consignationsliéesà la
vented’objetsprovenant desinternésdu camp deDrancyet conservésdans
le coffredela Banque deFranceont été reversés auTrésor public,sans tou-
jours respecterla totalitéde la procédurelégale,entre1978et 1986.
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La consignation du numéraireet des
valeurs mobilièresversésà l’Union
généraledesisraélitesde France

Dansle témoignage précité deGeorges Kohn,ainsi quedans
certainsregistres dela comptabilité del’UGIF zone Nord apparaissent
des sommes provenant desinternés du camp deDrancy 137.

Le 4 octobre 1945, Claude Hugon, trésorier-payeurgénéral
honoraire, qui assumedepuisle 15juin 1945les fonctions d’agentcomp-
table liquidateur descomptes del’UGIF, écrit à la Caissedes dépôts que
« au cours de la période de fonctionnement del’Agence comptable de
l’UGIF aujourd’hui en liquidation, divers dépôts denuméraires et de
valeurs mobilièresappartenant àdes Juifsont étéfaits à ma caisse». Il
précise que les dépôts en numérairesont del’ordre d’un millier et qu’ils
s’élèventà environ 1,2million de francs. Environ2 000 valeursmobiliè-
res, secomposant detitres derentes,d’actions industrielles françaises et
étrangèressontégalement en sa possession. ClaudeHugondemandeàla
CDC de l’informer des modalités deconsignation de cessommes et
valeurs.Il joint à son courrier unprojet de réquisition dela CDC :
« L ’administrateur-liquidateur de l’Union générale des israélites de
France,
Vu l’arrêtédu Ministre des finances en date du 15 juin 1945 luidonnant
les pouvoirsnécessairesà l’effetde procéderà la liquidation decetétablis-
sement,
Attenduqu’il y a lieu de solderdanslesécritures comptableslesdépôts de
numéraire, valeursmobilièreset objetsprécieux appartenant àdes Juifs
déportéseffectuéspar les autoritésd’occupation affectéesau campde
Drancy,
RequiertMonsieur le Directeur général de la Caisse des dépôts etconsi-
gnations derecevoir desmains del’agent comptable del’UGIF le numé-
raire et lesvaleursmobilièresdéposésdans sa caisse danslesconditions
exposéesci-dessus ».

Le 20 novembre,RichardWeil, depuisle 15 juin 1945 liquida-
teur-administrateur descomptes del’UGIF, confirme la demande de
ClaudeHugon : «L’agent comptable consigneraà la Caisse desdépôts le
soldeexistantdanssesécritures ennuméraire et valeursmobilières prove-
nant desdépôts effectués à sacaisseà la suite de ladéportationd’israéli-
tes » 138.
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Entrele 15 juin 1945,moment oùil est nomméagent comptable
liquidateur, etle 30avril 1946,date dela fin desamission,ClaudeHugon
a ouvert troiscomptes de consignation.Si nous sommescertains que ces
fonds proviennentd’internésjuifs, nousn’avonspasla certitudequ’ils le
furent tous à Drancy. Nousignoronsaussila dateprécise à laquelleils ont
été remis àl’UGIF, par qui et selonquelle procédure si procédureil y eut.

Un compte estouvert le 14 décembre 1945 sous l’intitulé
« Divers israélites déportés ». Il porte le n˚ 184 979.Son montant de
1 185 603AF est accompagnéd’un état nominatif des «sommes prove-
nantd’israélitesdéportés »,comprenant uneliste de déposants inconnus
ou connusavec, dans ce derniercas, lesnoms et prénoms desintéressés,
leur dernierdomicileconnu,ainsiquele montant déposé,variant de10à
200 000AF selon les personnes.Cetteconsignationcollective afait l’objet
de six remboursements entre1946et 1949pour un montant total de
101321AF. À cette date, son soldeétait de 1084007AF. Cettesomme a
été reversée au Trésorpublic en1975.Cettedéchéanceposeà nouveau
leproblème dela publicité.Aucunepublicitélégalen’a étéfaitealors que
la consignationd’un des propriétaires,dont la CDCconnaissaitl’adresse,
se montait à2 005 NF.

Un secondcompte est ouvert par ClaudeHugon le 15 mars
1946,sousle n˚ 185 797.Intitulé «Divers israélites déportés», il s’agit d’un
compte devaleurs comprenant 16billets étrangers appartenant,pour 8
d’entreeux, à 3 propriétairesidentifiés. La CDC a attribuéla valeurd’un
francsymboliqueà chacun de cesbillets. Parmieux, deuxbillets d’une
livre palestinienne ont étédéconsignés en 1947après leurrachat parle
fonds destabilisation deschanges.Le montant de cettecession -923F -
a été versé à ce comptele 26 mars1947.Aucunedemande derestitution
n’a été présentée àla CDC. Le montant du compte a été normalement
versé au Trésor publicpour unmontant de 14centimes.

Enfin le dernier compteenfin, ouvert par Claude Hugon le
19 décembre1945,sousle n˚ 185007,présente ungrandeoriginalité. Il
comprend lesvaleurs mobilières qu’évoquait Claude Hugondanssacor-
respondance du4 octobre 1945. La déclaration de consignationest
accompagnée d’unelistede 1356valeurs (titres de rentes, actionsindus-
trielles françaises et étrangères,couponsdétachés ou échus).La pro-
priété de1 057 d’entre ellesest inconnue.

Ce compteétait toujoursouvert auService desconsignations au
moment où nousavonsterminé notreenquête en raison des opérations
sur titres quirepoussentd’autantla date dedéchéance.Au 30juin 1998,il
représentait une valeur de175609,14F.
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Fondset objetsprovenantdes internés
dePithivierset Beaune-la-Rolande

En 1983,soit trente ansaprèsl’ouverture ducompte de consi-
gnation, les deux comptes desinternés de Pithiviers et
Beaune-la-Rolande sont déchus.Les consignations, désormaisconverties
en francsnouveaux, ne sontpourtantreversées au Trésorpublic parle
receveur central desDomainesd’Orléans que le 18 février 1985 :
12019,62 francs pour Pithiviers, 10228,07 francs pour
Beaune-la-Rolande.

Quant auxobjets,leur histoire estla même que celle deceux
pris aux internés de Drancy.Le 31 mars1947,le préfet duLoiret informe
le ministère del’Intérieur que« desbijoux sont encore endépôt à lapré-
fecture » 139. Conformémentaux instructionsreçuesle 17 avril 1947,et
que nous avons déjà évoquées,le préfet remet au directeur de
l’Enregistrement, desDomaines et duTimbre les «bijoux ayant appar-
tenu à desinternésinconnus oudisparusayantséjournédanslescentres
deséjour surveillé »; 101objets -montres, bagues,chevalières etboucles
d’oreille - qui ressemblentcomme desfrères jumeauxà ceux qui ont été
rassemblésdansle coffreloué parla préfecture dePoliceà la Banque de
France -répartisdans30 plis. Environ la moitié desobjets mentionnés
étaient assortis del’estimationde leur valeur 140.

En outre, le préfet remet auxDomaines, le 11 mars1948,un
chèque de 105398 francsrésultant dela conversion de« 900dollars USA
et en billets mutilés et 3 940 francs résultant dela conversion de «deux
pièces or de 10dollars trouvésdans lecamp dePithiviers le5 octobre1944
par uneinternée »141. Le chèque dela Banque de France estétabli le
7 janvier 1948pour des devisesqu’elle a changéesle 27 juin 1947.142

Le 28 décembre1948,le préfet duLoiret remettait aux Domai-
nes différentes devises étrangères refusées parla Banque de France,
quelquestitres, un carnet de chèque, unlivret de caissed’épargne et
même dela « correspondancediverse » appartenant à «des internés d e
Pithivierset Beaune-la-Rolande».143
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Les objets provenant desinternésont, selontoute probabilité,
été vendus par lesDomaines. Commenous l’avons noté pour d’autres
aspects dela spoliation et du pillage144, les archives des Domainesn’ont
pas été retrouvées.

Les indemnisationsallemandes
Situés enzone occupée, lescamps de Drancy, Pithiviers,

Beaune-la-Rolandeétaient placéssouscontrôle allemand,.En 1957,le
Parlement allemandadopte une grandeloi de restitution, diteloi
BRüG145, instituant l’indemnisation des pillagesallemandsquandil est
prouvé que leurproduit a été emporté sur le territoireallemand.Les
négociationsavec lesAllemands sontconduites pourla France parle
Fonds socialjuif unifié qui ouvre un Bureau des spoliationsmobilières.
Dès 1960, leCentre dedocumentationjuive contemporaineinforme le
Bureau des spoliations mobilièresqu’il détient lescarnets defouille des
internés de Drancypour la période qui va dejuillet 1943 àla libération
du camp.Il demande que lesbiens prispendantcette périodesoient
indemnisésdansle cadre dela loi BRüG.Après négociations, les repré-
sentants duministèreallemand des Finances s’accordent surl’indemni-
sation desbijoux saisis sur les internésdans lescampscontrôlés par les
Allemands, ou lors d’unetentative de passage dela ligne de démarca-
tion. Ces objetssont indemnisés àhauteur de50 % de leur valeur en
récupération estiméepour 1956146. Mais la découverte en1966 par
l’Institut de documentation néerlandais surla guerre de documentshis-
toriques portant surl’activité de la DienststelleWesten147 conduit les
autoritésallemandes àmodifier l’indemnitéproposée auxspoliés.Par-
tant d’une directive dela DienststelleWesten,selon laquelle les bijoux et
objets en métaux précieux trouvésdans les appartementspillés148

devaient être livrés au Devisenschutzkommando149 , qui les envoyait à
Berlin, le ministère des Financesdonne sonaccord pour relever le
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montant del’indemnité à 80% de la valeur desbijoux et objets en
métauxprécieux.150

Ainsi, à l’exception del’argent liquide qui nefait jamais l’objet
de dédommagement, les biens pris sur lesinternés ont étédans detrès
nombreuxcas(près de5 000pour lesseuls internés de Drancy) indemni-
séspar la République fédérale allemande.
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Conclusion

L’histoire des camps d’internement enFrancea suscité ces
quinzedernières annéesla curiosité des historiens.Lesétudes locales et
régionales, les témoignages, sesontmultipliés.La question del’argentou
des objets déposés par les internésa été laissée de côté : auxyeux des
historiens, elle ne présentaitprobablementqu’un faible intérêt.

Or le travail effectué sur lesbiens desinternés dépassetrèslar-
gement unesimple étudecomptable.Elle éclaire crûmentle sort des
internés etleurs rapports avecceuxqui, au nom del’État, ont la charge
de les garder.L’internementplonge ces hommes et cesfemmesdans une
intense détressematérielle et psychique. Ilsn’en comprennent nila
cause,ni la finalité. L’argent -quandils en ont - perdla valeur qu’il a
dansla société.Le pain, le tabac,l’envoi d’une lettre à sa famille,la possi-
bilité de s’évadern’ont désormais plus de prix. De cette détresse profitent
sans scrupules de nombreux gendarmes, douaniers,chefs de camp, gar-
diens,sans compter les hommes dela Police auxquestionsjuives dont la
spécialité estla chasse aux Juifs etle vol systématique de leurs biens.Le
monde del’internement est celui des « ripoux ».

Il ne fautpourtant pasgénéraliser.Certainsfurent secourables,
scrupuleux et honnêtes.C’est le cas, parexemple deMaurice Kiffer, com-
mis-caissier aucamp deDrancy, quidénonce à ses supérieurs lesdivers
trafics qu’il constate ets’efforcede tenir au sou prèsla comptabilité des
biens desinternés. C’est grâce àlui que nous avonsaujourd’hui une
comptabilité précise desbiens desinternés, que des restitutions ont été
faites dans l’après-guerre etqu’il sera possible à certaines familles de
connaître un petit aspect du passage des leursà Drancy.

Pourtant, pour Drancy comme pour Pithiviers et
Beaune-la-Rolande, lessommesrestéesdans lescaisses des différents
camps nesont quela partie émergée desmontantsincalculables volés
par divers acteurs ou absorbés parle marché noir.

La guerrefinie, ces objetspersonnels et ces sommessuivent les
circuits administratifs ordinaires :Domaines etCaisse desdépôts et consi-
gnations.Là encore, pour desraisons qui restent obscures, les procédu-
res sont entachéesd’irrégularités diverses. Les fantômes de leurs
propriétaires qui,dansleur immensemajorité périrent à Auschwitz,sem-
blent toujours hanter ces biensmatériels.
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1. Rapportde MauriceKiffer,fonctionnaire de la préfecture dePolice, commis-caissier
au camp deDrancy,puis liquidateur descompte desinternés. Cerapport a étépublié
dans lapresseen juillet 1995.ArchivesPP
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2. Une pagedescinq livres de comptesindividuels tenus par MauriceKiffer. Lesinter-
nés ont la possibilitéd’envoyer à lapersonne deleur choix un mandat.Le talon des
mandats estcollé sur le livre decompte.ArchivesPP.
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3. Pendant larafle duVel’d’Hiv’, la comptabilitéestdésorganisée parl’afflux desinter-
nés.Maurice Kiffer fait établir desbordereaux,rédigésà la hâte,portant desrensei-
gnementsd’état civil et signés parlespropriétaires des sommes. Un decesbordereaux.
ArchivesCDC.
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4. Àpartir de juin 1942, MauriceKiffer procèdeau versement à laCaissedesdépôtsetconsi-
gnationsdescomptesdont le soldeest positif.Déclaration deconsignationde MauriceKiffer.
ArchivesCDC
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5. Pourchaqueinterné estouvert un dossiernominatif deconsignation.Dossier de
consignation.Archives CDC
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6. Le 18 juillet 1946,Maurice Kiffer ferme lelivre de la comptabilitédesinternés de
Drancy. Dernière page du livre decompte.ArchivesPP
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7. En décembre 1947, ilestprocédé à l’inventaire ducontenu ducoffre loué à la
Banque deFrance par la préfecture de Police et oùsont conservés des objets pris a u x
internés de Drancy. ArchivesPP
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8. À partir de cetinventaire est confectionné un fichier par ordre alphabétique de pro-
priétaire et par typed’objet. Au verso de la fiche sont portéesles indications connues
sur la personne.Ficheconfectionnée àpartir de l’inventaire.
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9. À partir de juillet 1943,il n’y a plus de fonctionnaire français aucampde Drancy. Les
internés procèdenteux-mêmes à la fouilleet notentsur les «carnets de fouille» lesbiens
desinternés.Un reçu d’un interné de lapériode « allemande» du camp.ArchiveCDJC
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Organigramme de la Mission
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